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Introduction 

 

 

 
 

Cette étude répond à la demande de Loire Atlantique Habitations qui a 

envoyé auprès de ses locataires un questionnaire comprenant quarante questions 

relatives au logement, à l’immeuble, au quartier et aux relations avec Loire 

Atlantique Habitations 

 

Après réception des questionnaires par Argonautes durant les mois de mars et 

avril 1998, les 1700 questionnaires ont été saisis puis analysés grâce au logiciel 

Modalisa.  

 

Des recodages ont été opérés sur certaines questions dans la mesure où les 

enquêtés ne se sont pas pliés strictement aux consignes. Dans la question sur le sexe 

du répondant, lorsque les individus avaient répondu à deux, nous les avons codés 

couple. Lorsque ils avaient attribué une note comme 7,5, celle-ci a été recodée en 7. 

De façon similaire, les individus qui avaient à la fois coché plutôt mécontent et 

mécontent ont été codés comme plutôt mécontent. Les individus qui avaient coché 

entre plutôt satisfait et plutôt mécontent ont été codés comme moyen ou indifférent ; 

cette modalité a souvent été exclue du traitement statistique en raison de ses très 

faibles effectifs qui auraient empêché le calcul des tests statistiques. De la même 

manière, les non-réponses ont été exclues, ce qui par ailleurs, permet la comparaison 

des tableaux et graphiques .  

 

Les tableaux et graphiques qui sont présentés ont été retenus selon des critères de 

significativité statistique (test du khi 2). 
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1ère partie 

 

 

 

 

Présentation de 

l’enquête 
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Qui a répondu ? 
 

 

 
 LOIRE ATLANTIQUE HABITATIONS a lancé auprès de chacun des 

locataires habitant dans les ensembles immobiliers des Délégations de Nantes Erdre, 

Sud et Sèvre et Ouest Atlantique, une enquête relative à son logement, son 

environnement et ses relations avec la Société. 

 Sur les 3242 questionnaires envoyés, 1700 ont été retournés à la Société et 

traités par informatique par le cabinet chargé de la recherche. Le taux de réponse 

atteint ainsi 52% dépassant les attentes de LOIRE ATLANTIQUE HABITATIONS. 

 

 

 Taux de réponse 

 

 A l'exception des ensembles immobiliers n°223, n°159 et n°322 – où 

respectivement, aucun questionnaire n'a été renvoyé, 1 sur les seuls 10 envoyés a été 

retourné, 5 sur les 6 envoyés ont été retournés –, les taux de réponse varient de 40 à 

71% en fonction des ensembles immobiliers comme le montre le tableau P.1 ci-

dessous.  
 

Tableau P.1 : Taux de réponse à l'enquête. 

 

  Ensembles 

immobiliers 

Nombre de 

logements 

Effectif de 

foyers ayant 

répondu 

Taux de 

réponses 

(en %) 

      

 TOTAL  3242 1700 52 

      

 Nantes Erdre     

 Ancenis 12 102 69 68 

  17 40 20 50 

 Carquefou 118 52 32 62 

  230 49 30 61 

 Nantes  3 85 37 44 

  111 102 59 58 

  152 65 40 62 

  212 119 54 45 

  223 39 0 0 

  224 68 34 50 

  233 21 12 57 

  236 55 24 44 

  238 45 20 44 

  286 32 18 56 

  357 32 13 41 

 Sainte Luce 
s
/ Loire 92 96 59 61 

 Sous-total  1002 521 52 
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  Ensembles 

immobiliers 

Nombre de 

logements 

Effectif de 

foyers ayant 

répondu 

Taux de 

réponses 

(en %) 

      

 Sud et Sèvre     

 Bouguenais 98 52 35 67 

  239 46 27 59 

  314 39 21 54 

 Rézé  6 220 99 45 

  275 48 27 56 

  296 39 25 64 

 Sous-total  444 234 53 

      

 Ouest Atlantique     

 Haute Indre 21 50 23 46 

 Indre 204 7 4 57 

 Orvault 18 80 47 59 

  128 574 296 52 

  207 66 38 58 

 Saint Etienne de 

Montluc 

7 49 26 53 

  97 20 10 50 

  159 10 1 10 

  162 20 15 75 

 Saint Herblain 196 81 44 54 

  198 56 31 55 

  260 28 20 71 

  316 61 32 52 

  322 6 5 83 

  138 83 50 60 

  27 100 57 57 

  153 62 28 45 

  88 20 14 70 

  292 22 12 55 

  9 300 142 47 

  329 58 23 40 

  360 43 27 63 

 Sous-total  1796 945 53 

 

 

 Les taux de réponse dans chacune des trois Délégations sont tout à fait 

comparables : 52% pour Nantes Erdre et 53% pour Sud et Sèvre comme Ouest 

Atlantique. De ce fait, nous pouvons espérer que les résultats ont une certaine 

représentativité y compris au niveau des Délégations.  

 Cependant, "le mystère plane" sur les foyers qui n'ont pas répondu : se 

retrouvent-ils dans les appréciations et points de vue exprimés ? Sont-ils dans des 

situations comparables ? De plus, il ne faut pas oublier que les échantillons, au 

niveau des Délégations, sont de taille très variable : 521 foyers pour Nantes Erdre, 

234 pour Sud et Sèvre contre 945 pour Ouest Atlantique, c'est pourquoi nous 

présenterons les résultats dans la suite du rapport, sous forme de pourcentages afin de 

faciliter les comparaisons. 
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 Le parc locatif interrogé et les répondants 

 

 Le questionnaire a été envoyé dans des résidences plus ou moins anciennes. 

Deux périodes semblent pouvoir être distinguées.  

 

 Les années 1960 à 1979 d’une part, ont 

été marquées par la construction de grandes 

résidences aux logements nombreux (la taille 

moyenne des résidences est de 121 

logements). 

 Les années 1980 jusqu’à aujourd’hui 

d’autre part, ont connu une période d’absence 

de construction dans les délégations de Nantes 

Erdre et Sud et Sèvre jusque dans les années 

1985. Leur parc immobilier a ensuite été doté 

de résidences de taille moyenne (46 logements 

par résidence). 

Tableau P.2 : Répartition des 

logements selon l’année de leur 

construction 

 

 Echantillon Réponses 

1959-1969 1281 669 

1970-1979 612 356 

1980-1989 971 472 

1990-1997 378 203 

TOTAL 3242 1700 

 Cette périodicité est en fait générale à l’ensemble du parc HLM français : « Le 

nombre de citadins augmente de 30% entre 1946 et 1975, la majorité d’entre eux disposant de faibles 

ressources. Pour répondre à ces changements, la plus grande partie de la construction française entre 

1950 et 1965 est consacrée au logement social. Les grands ensembles mêlant « tours » et « barres » 

prolifèrent à la périphérie des villes. (…)  

 A partir de 1975, un changement de cap s’opère dans la construction des logements sociaux. 

Des circulaires ministérielles enjoignent les constructeurs de limiter la hauteur des bâtiments et de 

diversifier leurs implantations. (…) Entre 1988 et 1992, on observe un tassement et même une 

diminution [de l’habitat individuel], ce qui traduit peut-être le début d’une réorientation vers l’habitat 

collectif. » (BERNARD Y. , Le logement en questions, Editions L'Aube, .1995 , pp. 14-15). 

 

 Avec le temps et les 

besoins, ce sont aussi les types de 

logements construits qui ont 

évolués. Ainsi, les années 1960 ont 

privilégié (par rapport aux autres 

décennies) la construction de 

grands appartements de type T4, 

T5 ou T6 et de studios (tableau 

P.3). De ce fait, la proportion de 

logements anciens pour ces types 

de logement est très importante 

(tableau P.4) : 66,7% des foyers 

ayant répondu habitant dans un 

logement de 5 ou 6 pièces résident 

dans des ensembles immobiliers 

construits dans les années 1960 ; il 

en est également ainsi de 51% des 

foyers ayant répondu et habitant un 

T4, comme de 44,7% des 

répondant résidant dans un studio 

ou un T1bis. 
 

 

 

 

 

Tableau P.3 : Répartition des logements en fonction du 

type par période de construction (en %) 
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Tableau P.4 : Répartition des logements construits en 

fonction de la période de construction (en %) 
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 A partir des années 1970, l’accent a été mis sur la construction de T2 et T3, 

dans les années 1980, le parc immobilier a été quelque peu diversifié : des studios, 

des T4 et même des T5 ou T6 ont été construits. Dans les années 90, l’effort de 

construction a porté sur les T2, les studios étant réduits à la portion congrue (si on 

estime que le taux de réponse est globalement représentatif). 

 

 La question se pose donc de savoir si les foyers qui ont répondu forment un 

échantillon représentatif par rapport à au critère de l’ancienneté des résidences qui, 

comme nous le verrons dans la suite de l’analyse constitue un facteur explicatif 

important. 
 

Graphique P.5 : Répartition des logements de 

l’échantillon enquêté en fonction de l’année de 

construction (en %) 

 

 

 

Graphique P.6 : Répartition des logements des 

foyers ayant répondu à l’enquête en fonction de 

l’année de construction (en %) 
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 Les deux répartitions correspondent globalement, en particulier pour les 

logements construits entre 1980 et 1989. On observe cependant que les foyers 

résidant dans des logements très anciens (construits avant 1970) et très récents 

(construits entre 1990 et 1997) ayant répondu sont proportionnellement plus 

nombreux que dans l’échantillon enquêté, c’est-à-dire qu’ils sont légèrement sur-

représentés. Ceci peut s’expliquer … 

 Cette similitude permet de considérer que les réponses, prises dans leur 

ensemble, sont représentatives du point de vue de l’ancienneté ou nouveauté des 

ensembles immobiliers de l’échantillon concerné par l’enquête. 

 

 

 Cependant, si on effectue la comparaison au niveau des délégations, cette 

représentativité est moins nette notamment en ce qui concerne la délégation Sud et 

Sèvre. 
 

 

Graphique P.7 : Répartition des logements de 

l’échantillon enquêté en fonction de l’année de 

construction selon la délégation (en %) 

 

Graphique P.8 : Répartition des logements des 

foyers ayant répondu à l’enquête en fonction de 

l’année de construction selon la délégation 

(en %) 
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 Ainsi, les répondants de la délégation Sud et Sèvre sont assez peu 

représentatifs de l’ensemble des foyers de leur délégation, de gros écarts sont même 

constatés pour les ensembles immobiliers construits avant les années 1980, plus 

précisément avant 1988. 

 Les répondants de la délégation Ouest Atlantique sont dans l’ensemble 

représentatifs de l’ensemble des foyers de leur délégation notamment par rapport aux 

ensembles immobiliers construits depuis 1980, alors même que la légère sur-

représentativité concernant les immeubles construits dans les années 1970 est 

compensée par la légère sous-représentativité des immeubles construits en 1964. 

 Les répondants de la délégation de Nantes Erdre sont dans l’ensemble 

représentatifs de l’ensemble des foyers de leur délégation avec cependant une légère 

sous-représentativité pour les immeubles construits avant 1980 et une légère sur-

représentativité pour les immeubles construits dans les années 1980. 

 

 Si la représentativité globale de l’échantillon est assurée par rapport à 

l’ancienneté / nouveauté des ensembles immobiliers, elle ne l’est que de façon 

imparfaite au niveau de la délégation Sud et Sèvre dont la généralisation des 

résultats devra être conduite avec précautions, alors même que l’on peut 

considérer que les foyers des délégations Nantes Erdre et Ouest Atlantique ayant 

répondu forment un échantillon représentatif. 
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Qui sont donc les répondants ? 

 

 

 
 Afin de mieux connaître les locataires des ensembles immobiliers des trois 

délégations où l’enquête a été menée, il convient de présenter la population ayant 

répondu selon les quelques critères dont nous disposons à savoir, le sexe, l’âge, la 

taille des foyers, le type de logement et la durée de résidence. Cette présentation 

permettra également d’alléger la présentation des analyses dans la suite du rapport. 
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 Sexe 

 

Tableau et Graphique P.9 : 

Répartition des personnes ayant 

répondu à l’enquête en fonction du 

sexe 

 

 Effectifs % 

Masculin 436 25,8 

Féminin 1096 64,9 

Couple 156 9,2 

TOTAL 1688 100 

 

 

 

 

masculin
25,8%

féminin
64,9%

couple
9,2%

 

 Les personnes qui ont rempli les questionnaires sont en majorité des femmes. 

Cette répartition est extrêmement stable dans les trois délégations. Nous pouvons 

donc considérer que le sexe de la personne qui a répondu au questionnaire ne 

constituera pas un biais à l’analyse comparée des données entre les délégations 
(Test du Khi 2=2,7 peu significatif). 

 

 Age 

 

 La répartition par âge 

des personnes ayant répondu 

est caractérisée par une 

certaine jeunesse : 25,4% ont 

moins de 30 ans alors même 

que 18,0% ont plus de 60 

ans. On note que les 65-74 

ans sont quelque peu sur-

représentés par rapport aux 

autres classes d’âge. 

 

 Au niveau des 

délégations, la structure par 

âge présente quelques 

nuances (cf Graphique P.3 

ci-contre). Les répondants de 

la délégation de Nantes 

Erdre étant âgés de 70 ans et 

plus, sont en effet plus 

nombreux que dans les deux 

autres délégations quant à 

ceux de 40 à 59 ans, ils sont 

moins nombreux. 

 

 

 

 
Graphique P.10 : Répartition des personnes ayant répondu 

à l’enquête en fonction de l’âge 

 

0,0%

4,5%

9,0%

13,5%

18,0%

18-2425-2930-3435-3940-4445-4950-5455-5960-6465-6970-7475-7980-8485-8990-95

8,3%

17,1%
15,1%

12,4%

10,6%

8,5%

5,9%

4,0%4,1%
4,8%

4,0%

2,1%
1,4%1,2%

0,3%

 

Graphique P.11 : Répartition des personnes ayant répondu 

à l’enquête en fonction de l’âge selon la délégation (en %) 
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 Les foyers de la délégation de Sud et Sèvre sont relativement plus nombreux 

dans les classes d’âge jeune et élevé :moins de 30 ans et 60 ans et plus, alors que les 

30-39 ans et les 50-59 ans sont, comparativement, particulièrement sous représentés. 

 Les répondants de la délégation Ouest Atlantique sont particulièrement sous-

représentés aux classes d’âge extrêmes : moins de 30 ans et 70 ans et plus et plus 

représentés dans la classe d’âge 50-59 ans que dans les deux autres délégations. 
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L’âge de la personne ayant répondu au questionnaire pourra donc être une 

variable discriminante dans l’analyse comparée par délégation (Khi 2=24,3 test 

très significatif). 
 

 

 Taille des foyers 

 

Tableau et Graphique P.12 : 

Répartition des foyers ayant 

répondu à l’enquête en fonction de 

leur taille 

 

 Effectifs % 

1 600 35,6 

2 469 27,9 

3 289 17,2 

4 215 12,8 

5 et plus 111 6,6 

TOTAL 1684 100 

 

 

 

 

1
35,6%

2
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6,6%

 

 

 

 Les foyers ayant répondu à l’enquête sont en grande majorité des foyers 

composés d’une à deux personnes (63,5%). Ce taux est beaucoup plus élevé que la 

moyenne nationale de 1992 qui était de 27% tous types de logement confondus 
(BERNARD Y. , in Le logement en question, Edition de l'Aube, 1995, p. 22).  
 Les foyers nombreux ayant répondu sont peu présents dans l’échantillon de 

l’enquête (2,6% de foyers de 6 personnes et plus) conformément au taux de la 

population française en 1990 tous types de logement confondus (2,5%) (Source : 

INSEE, Recensement de la population, in Données Sociales 1996, p. 422). 

 Le nombre moyen de personnes par foyer est de 2,3 et se situe en dessous de 

la moyenne nationale de 1992 tous types de logement confondus (2,5 individus par 

ménages).  
 

 

 

 Les profils des 

répondants selon la taille de 

leur foyer sont assez 

variables selon la délégation 

(cf Graphique P.6 ci-contre). 

 Les répondants de la 

délégation de Nantes Erdre 

sont des foyers de très petite 

taille. 43,2% des foyers sont 

composés d’une seule 

personne, c’est, de loin, le  
 

 

 

Graphique P.13 : Répartition des foyers ayant répondu à 

l’enquête en fonction de leur taille par délégation (en %) 
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taux le plus élevé des trois délégations alors que la part des foyers de deux comme 

quatre personnes et plus est la plus basse, le taux de foyers peuplés de 3 individus se 

situant dans la moyenne. 

 Les foyers de la délégation Sud et Sèvre ont un profil par taille qui se situe 

dans la moyenne, marqué seulement par une proportion supérieure de foyers de 3 

personnes. 
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 Les foyers de la délégation Ouest Atlantique présentent quant à eux, une 

proportion comparativement supérieure de foyers composés de deux personnes 

comme de cinq personnes et plus. 

 La variabilité de la taille du foyer de la personne ayant répondu au 

questionnaire pourra donc jouer comme un biais important ou un facteur 

fortement discriminant dans l’analyse comparée par délégation (Khi 2=27,8 test 

très significatif). 
 

 

 

 L’effectif des 

personnes ayant répondu 

vivant seules s’élève à 587, 

soit 35,7% des locataires 

ayant répondu. Parmi ces 

personnes vivant seules 

31,6% sont âgées de 60 ans 

et plus en raison notamment 

de l’écart entre l’espérance 

de vie des hommes et des 

femmes :  

 

Graphique P.14 : Répartition des foyers ayant répondu à 

l’enquête en fonction de leur taille par délégation (en %) 
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ce taux est relativement faible par rapport à la moyenne nationale tous types de 

logement confondus de 1992 selon laquelle 50% des personnes seules avaient plus de 

62 ans (BERNARD Y. ,op. cit.).  

 Les personnes vivant seules sont en effet majoritairement des individus de 

moins de 40 ans (42,8%). Ce taux s’explique en particulier par la dénuptialité et l’âge 

tardif au mariage. 

 Pour les foyers étant composés d’au moins deux personnes, l’évolution de la 

répartition par âge suit dans l’ensemble le cycle de vie familial : mise en couple 

(34,1% des foyers composés de deux personnes ont entre 18 et 29 ans, ce taux 

diminue ensuite avec l’âge), naissance des enfants (48,3% des foyers composés de 4 

personnes sont composés d’un adulte de 40 à 49 ans), départ d’enfants, divorce, 

décès du conjoint… 

 

 

 Type de logement 

 

 Effectifs % 

Studio 25 1,5 

T1 bis 89 5,3 

T2* 453 26,7 

T3* 671 39,6 

T4 345 20,4 

T5 92 5,4 

T6 19 1,1 

TOTAL 1694 100 

* Les très rares T2 bis et T3 bis 

signalés ont été codés respectivement 

T2 et T3. 

 

 

 

 

Tableau et Graphique P.15 : Répartition des foyers ayant 

répondu à l’enquête en fonction du type de leur logement 
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 La répartition des logements des foyers ayant répondu se caractérise par une 

forte proportion de logements de taille moyenne (T2 à T4) avec une moyenne de 2,97 

pièces par foyer ; ce qui correspond à la moyenne nationale de 3 pièces par logement 

dans les habitations collectives en 1990 (Source : INSEE 1992).  
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 Les taux de studio et T1bis (6,8%) ainsi que de T2 (17,9%) sont quelque peu 

supérieurs à la part des studios et T2 dans le parc HLM français (respectivement 

5,5% et 17,9% en 1990, BERNARD Y. ,op. cit., p. 23), alors même que les 

logements de trois ou quatre pièces représentent la plus grande partie des foyers 

ayant répondu à l’enquête comme il en est également au niveau national. 

 Notons que les faibles effectifs de studio et T1 bis d’une part, de T5 et T6 

d’autre part, justifient d’agréger deux par deux ces modalités dans la suite du rapport. 
 

 

 

 Cette répartition varie 

également selon les 

délégations. Les foyers de la 

délégation de Nantes Erdre 

qui ont répondu sont 

comparativement plus 

nombreux (40% contre 

33,4% en moyenne) à résider 

dans des appartements de 

petite taille (studio, T1 bis ou 

même T2) et nettement 

moins nombreux à résider 

dans des T4. 

 
Graphique P.16 : Répartition des foyers ayant répondu à 

l’enquête en fonction du type de leur logement par 

délégation (en %) 
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 Les foyers de la délégation Ouest Atlantique sont distribués de façon 

opposée : ils sont comparativement plus nombreux dans les logements de grande 

taille (30,4% en T4 à T6 contre 27% en moyenne) et moins nombreux dans les 

logements de petite taille, notamment les T2.  

 Enfin, les foyers de la délégation Sud et Sèvre qui ont répondu sont 

comparativement concentrés sur les appartements de taille moyenne et peu nombreux 

à habiter dans des studios ou T6. 

 La répartition des différents types de logements des foyers ayant répondu 

au questionnaire pourra donc jouer comme un biais ou un facteur de différence 

dans l’analyse comparée par délégation (Khi 2=33,4 test très significatif). 
 

 

 Durée de résidence 

 

 Effectifs % 

Moins d'1 an 54 3,3 

1 an 299 18,4 

2 ans 204 12,6 

3 ans 150 9,3 

4 ans 134 8,3 

de 5 à 9 ans 320 19,7 

de 10 à 14 ans 225 13,9 

de 15 à 19 ans 101 6,2 

de 20 à 29 ans 99 6,1 

plus de 30 ans 35 2,2 

TOTAL 1621 100 

 

 

 

 

 

Tableau et Graphique P.17 : Répartition des personnes 

ayant répondu à l’enquête en fonction de la durée de 

résidence 
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8%
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24%
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30,1%

19,7% 20,1%

8,3%

 La proportion de locataires résidant depuis une longue période (plus de 10 

ans) dans leur logement actuel est élevée : 28,4% des répondants, soit un foyer sur 4 
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n’a pas connu de mobilité résidentielle depuis plus de 10 ans et près de 1 foyer sur 2 

n’en a pas connu depuis plus de 5 ans. La proportion de locataires résidant depuis 

une courte durée dans leur logement actuel n’est donc pas très grande : 21,8% des 

locataires l’occupent depuis moins de 2 ans et 51,9% depuis moins de 5 ans.  

 

 La durée de résidence 

dépend structurellement de 

l’âge du répondant. La 

répartition des répondants 

par durée de résidence en 

fonction de l’âge suit une 

progression régulière selon 

laquelle plus l’âge est élevé, 

plus la durée de résidence 

s’élève : la mobilité 

résidentielle est très 

fortement liée à la jeunesse 

de la population locataire. 

 

 

Graphique P.18 : Mobilité résidentielle en fonction de 

l’âge du répondant (en %) 
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 La mobilité résiden-

tielle connaît certaines 

variations d’une délégation, 

l’autre. 

 Les répondants de la 

délégation Nantes Erdre 

connaissent la mobilité 

résidentielle la plus élevée 

(taux très faible de résidents 

de plus de 20 ans et taux 

élevé de résidents de moins 

de 2 ans). 

 

 

 

 

Graphique P.19 : Mobilité résidentielle par délégation 

(en %) 
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 Les foyers de la délégation Sud et Sèvre connaissent la mobilité résidentielle 

comparativement aux deux autres délégations, la mois élevée avec des taux record de 

mobilité extrême : longue résidence nombreuse, plus bas taux de mobilité de un an et 

moins, comme de 2 à 4 ans. 

 Enfin, la délégation Ouest Atlantique propose un profil intermédiaire avec des 

taux dans la moyenne pour les durées de résidence élevées et des taux qui se 

compensent dans les durées intermédiaires. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 15 

2
ème

 partie 

 

 

 

 

Analyse 

de  

la satisfaction 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 16 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 1 

 

 

 

 

Notation : 

Un environnement 

satisfaisant 
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Aperçu sur les notes 

 

 

 
 

Une première remarque s'impose : les foyers sont globalement satisfaits. La 

moyenne des notes moyennes attribuées au logement, à l'immeuble, au quartier et aux 

services est de 7 sur une échelle allant de 1 à 10, ce qui correspond exactement à la note 

moyenne de l'appréciation globale. Tous les diagrammes en bâtons présentés dans la suite de 

l’analyse ont une forme de courbe de Gauss dont le mode
1
 se situe majoritairement à 8.  

Le quartier obtient la moyenne la plus élevée (7,3), alors que la moyenne du logement, 

de l’immeuble et des services de LAH est 6,9. Nous pouvons donc dire dans un premier temps 

que les foyers sont plus satisfaits de leur quartier que de leur logement, de leur immeuble et 

des services. 

 

 

 

Tableau 1.1 : Notation et appréciation globale 
 

 % de foyers ayant attribué la note suivante : Non- 

Moyenne 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 Réponse

s (en %) 

Logement 6,9 0,5 0,7 1,1 4,5 12,9 14,8 26,9 26 8,7 3,9 10,1 

Immeuble 6,9 1 1,3 2,4 5,3 11,7 13,3 21,5 25 13,2 5,3 10,8 

Quartier 7,3 0,5 0,9 1,6 4,1 9 11,7 17,7 28,8 17,3 8,4 9,5 

Services 6,9 1,9 1 2,3 5,8 12 12,8 20,9 22,1 12,6 8,5 19,5 

Moyenne 

pondérée 
7 0,96 0,96 1,83 4,9 11,4 13,2 21,8 25,5 13 6,5 12,5 

Appréciation 

globale 
7 0,5 0,5 1,4 3,4 12 14,3 25,9 27,8 9,6 4,6 12,2 

 

                                                           
1
 Le mode est la classe qui présente la fréquence la plus élevée, autrement dit dont le 

pourcentage est le plus élevé  
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 Pourcentage moins élevé que la moyenne 

  

 Pourcentage plus élevé que la moyenne 

 

 

 

Dans la mesure où les notes sont bonnes dans l'ensemble, il est intéressant – pour les 

différents items (logement, immeuble, quartier, services, appréciation globale) – de comparer 

le pourcentage obtenu par chaque note à la moyenne afin de dégager des tendances plus fines 

traduisant des appréciations plus nuancées. C'est en fonction de cela que dans la suite de 

l'analyse, nous parlerons de taux faibles, moyens ou élevés. 
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 Logement 

 

On peut voir dans les notes attribuées au logement un pourcentage élevé de 

notes moyennes (6 et 7) que l'on peut associer à un contentement moyen. En 

revanche, les très bonnes notes (9 et 10) et les très mauvaises (1 à 3) sont assez peu 

fréquentes. Les foyers ont évité les jugements extrêmes sur leur logement. Par 

ailleurs, la dispersion n'est pas très grande : les notes sont donc relativement 

ramassées autour de 6 et 7.  

Les foyers ont émis dans l'ensemble un jugement modéré sur leur logement (et 

ce relativement aux autres jugements émis).  

 
 

 Effectifs % 

1 8 0,5 

2 10 0,7 

3 17 1,1 

4 68 4,5 

5 197 12,9 

6 226 14,8 

7 411 26,9 

8 398 26 

9 133 8,7 

10 60 3,9 

TOTAL 1528 100 

 

 

 

 

Tableau et Graphique : Répartition des notes attribuées au 

logement 
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 Immeuble 

 

 L'immeuble suscite massivement une appréciation très faible : il obtient 

comparativement les pourcentages les plus élevés pour les notes inférieures ou égales 

à 4. Ces mécontentements ne sont pas contrebalancés par des jugements positifs. 

L'appréciation positive (notes 5) est située au niveau de la moyenne. 

Le jugement des foyers sur leur immeuble est donc caractérisé par une 

appréciation négative plus négative que la moyenne. 

 
 

 Effectifs % 

1 15 1 

2 19 1,3 

3 36 2,4 

4 80 5,3 

5 178 11,7 

6 202 13,3 

7 326 21,5 

8 379 25 

9 201 13,2 

10 81 5,3 

TOTAL 1517 100 

 

 

 

Tableau et Graphique : Répartition des notes attribuées à 

l’immeuble 
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 Quartier 

 

 Le quartier obtient des taux plutôt faibles de notes très basses (3) et très 

faibles de notes moyennes (entre 4 et 7). A l'opposé, les jugements très positifs (notes 

8) sont comparativement les plus élevés. 

 L’appréciation que les foyers portent à leur quartier est marquée par 

une évaluation très positive (par rapport aux autres items). 

 

 
 Effectifs % 

1 8 0,5 

2 14 0,9 

3 24 1,6 

4 63 4,1 

5 138 9 

6 180 11,7 

7 273 17,7 

8 443 28,8 

9 267 17,3 

10 129 8,4 

TOTAL 1539 100 

 

 

 

Tableau et Graphique : répartition des notes attribuées au 

quartier 
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 Services 

 

 Les services de Loire Atlantique Habitations ont donné lieu à des évaluations 

controversées : l’affectation de la note 10 et de la note 1 y sont aussi les plus 

massives. Relativement aux autres items, les taux de mauvaises notes (4) sont aussi 

les plus élevés.  

 Autrement dit, les foyers ont mis, relativement, plus de très mauvaises 

notes et de très bonnes notes. Ceci peut s’expliquer par la provenance même du 

questionnaire, les foyers exprimant des jugements extrêmes sur les questions qui 

concernent le plus directement LAH, leur interlocuteur direct. Ils manifestent ainsi 

soit une sanction, soit des félicitations vis à vis des services exécutés par LAH. 

On peut ainsi faire l’hypothèse d’un report de la note 2  sur la note 1 – comme on 

peut le voir sur l’histogramme ; et d’un report de la note 8 (dont le taux est 

comparativement plus faible) sur la note 10, reports liés à l’interaction. 
 

 Effectifs % 

1 26 1,9 

2 14 1 

3 32 2,3 

4 80 5,8 

5 164 12 

6 175 12,8 

7 286 20,9 

8 303 22,1 

9 172 12,6 

10 117 8,5 

TOTAL 1369 100 

 

 

Tableau et Graphique : Répartition des notes attribuées aux 

services de Loire Atlantique Habitations 
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 Appréciation globale 

 

Note Moyenne 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Appréciation 

globale 
7 0,5 0,5 1,4 3,4 12 14,3 25,9 27,8 9,6 4,6 

Moyenne 

réelle 
7 0,96 0,96 1,83 4,9 11,4 13,2 21,8 25,5 13 6,5 

 

 

 Il est intéressant de se demander si l’appréciation globale correspond à la 

moyenne des notes attribuées aux différents items (immeuble, logement, quartier, 

services). Globalement, l’appréciation globale est la même que la moyenne des 

autres items (7). En regardant plus précisément les variations, on remarque que 

l’appréciation globale négative est moins négative que la moyenne des jugements 

portés (pour les notes 4) ; l’appréciation globale très positive est moins positive 

(pour les notes 9). Au contraire, les appréciations moyennes sont plus fréquentes 

(notes entre 5 et 8).  

 Les foyers émettent donc sur leur situation, un jugement global qui 

n’attribue pas de notes extrêmes mais plutôt des valeurs moyennes qui restent 

positives (entre 5 et 8). Il est en effet plus difficile d’être très mécontent ou très 

satisfait de tout que de l’être d’un point précis. 

 

 
 

 Effectifs % 

1 8 0,5 

2 7 0,5 

3 21 1,4 

4 51 3,4 

5 179 12 

6 213 14,3 

7 387 25,9 

8 415 27,8 

9 143 9,6 

10 69 4,6 

TOTAL 1493 100 

 

 

 

Tableau et Graphique : répartition des notes attribuées à 

l’appréciation globale 
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 En résumé, les foyers émettent un jugement plutôt modéré sur leur 

logement, très positif sur leur quartier, plutôt négatif sur leur immeuble, et 

parfois extrémiste sur les services de Loire Atlantique Habitations. Cette 

analyse resserrée des variations de satisfaction permet d’émettre quelques 

hypothèses : bien qu’on ne soit pas complètement satisfait de son logement, il 

reste un espace intime qu’on se réapproprie et qu’on ne juge donc pas trop 

sévèrement, contrairement à son immeuble, espace semi-public qui cristallise 

les tensions. L’espace public que représente le quartier est bien perçu. Les 

services pris en charge par LAH font l’objet d’un jugement extrême qui 

cherche sans doute à accroître l’efficacité des réponses afin de « marquer le 

coup ». 

 Pour confirmer ces hypothèses, il convient maintenant d’analyser les 

différentes composantes du logement, de l’immeuble, du quartier et des 

services. 
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Chapitre 2 

 

 

 

 

Un logement 

apprécié 

malgré ses défauts 
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Un logement apprécié 

malgré ses défauts 

 

 

Les taux de satisfaction 
concernant le logement sont très 
élevés : ils se situent en moyenne 
à 74,4%. Pour prendre la mesure 
de ces chiffres, il convient de les 
comparer à l’échelle nationale. 
L’enquête « Logement » effectué 
par l’INSEE en 1992 met en 
évidence que 71% des ménages 
se déclarent satisfaits de leur 
logement ( contre 64% en 1984 et 
68% en 1989). 

Notons que nombre de 
recherches ont montré qu’une 
question directe à propos de la 
satisfaction résidentielle entraîne 
toujours un score élevé de 
réponses positives.  

D’un point de vue 
psychologique, « cela peut 
s’expliquer par le fait que 
l’insatisfaction est un état affectif 
stressant que l’on cherche à   

 LOGEMENT 
Satisfaisant 

(en %) 

 Orientation 92 

 Nombre de pièces 89,5 

 Rangements 72,4 

 Isolation phonique 49 

 Chauffage 72,7 

 Prix du loyer 76,7 

 Montant des 

charges 

66,5 

 Moyenne pondérée 74,4 

Réduire, soit en rationalisant les choix déjà faits, soit, et c’est le cas de nombreux 

habitants aujourd’hui, en essayant de s’adapter à une situation que l’on ne peut 

pas changer. » (Y. Bernard, in Le logement en questions, Editions de l’Aube, 

1995). 
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 Le logement obtient les taux de non-réponses les plus faibles (en moyenne 5,4%), 

témoignant de l’implication des foyers dans cet espace privé. 

 

 

LOGEMENT 
Très 

satisfaisant 
(en %) 

Plutôt 

satisfaisant 
(en %) 

Moyen  

(en %) 

Plutôt 

mécontent 
(en %) 

Très 

mécontent 
(en %) 

Effectif de 

répondants 
(en %) 

Non-réponses 

exclues              
(en %) 

Orientation 40,5 51,5 0,4 6,6 1 1631 4,1 

Nombre de pièces 37,3 52,3 0,7 8 1,6 1606 5,5 

Rangements 27,3 45,1 0,9 20,5 6,1 1617 4,9 

Isolation phonique 11,5 37,5 1,3 30 19,7 1585 6,8 

Chauffage 23,8 48,9 0,7 18,2 8,4 1640 3,5 

Prix du loyer 13,2 63,5 1,9 18,2 3,3 1612 5,2 

Montant des charges 8,6 57,9 1,6 25,6 6,3 1560 8,2 

Moyenne pondérée 23,3 51 1,1 18,1 6,6 1607 5,4 

 

 Cependant, le taux de satisfaction moyen recouvre des inégalités fortes 

qu’il conviendra d’expliquer plus précisément. On peut établir un classement des 

différentes composantes du logement du plus faible taux de mécontentement au 

plus fort : 

 - Orientation 

 - Nombre de pièces 

 - Prix du loyer 

 - Rangements 

 - Chauffage 

 - Montant des charges 

 - Isolation phonique 

 

Dans un premier temps, nous étudierons donc brièvement l’appréciation des 

ménages sur les éléments qui ne provoquent pas trop de mécontentement (pour 

plus de détails, se reporter aux tris croisés non commentés en annexe) pour nous 

concentrer ensuite sur les facteurs de mécontentement à travers l’analyse de 

l’appréciation sur le chauffage, le montant des charges et l’isolation phonique. 
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 1. Orientation 
 

Tableau et Graphique : Répartition des 

appréciations sur l’orientation 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 660 40,5 

plutôt satisfaisant 842 51,7 

moyen 6 0,4 

plutôt mécontent 106 6,5 

très mécontent 16 1 

TOTAL 163O 100 

 

 

 

 

très satisfaisant
40,5%

plutôt satisfaisant

51,7%

moyen 0,4%

plutôt mécontent

6,5%
très mécontent1,0%

 
 

L’orientation du logement est massivement un facteur de 
satisfaction : elle regroupe 92% de foyers satisfaits contre 
seulement 7,6% de mécontents. La part de foyers la trouvant 
très satisfaisante est la plus élevée parmi les taux des 
différentes composantes du logement 
 

 

 2. Nombre de pièces 

 

Le nombre de pièces est également un objet de 
satisfaction puisque 89,5% des foyers en sont satisfaits. Ceci 
peut paraître surprenant pour des logements HLM mais si on 
étudie la structure des foyers ayant répondu, on remarque 
que la proportion de personnes habitant seule est élevée et 
qu’il n’y a pas de surpopulation (rapport nombre de pièces 
par personne). 
 

 

Tableau et Graphique : Répartition des 

appréciations sur l’orientation 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 599 37,3 

plutôt satisfaisant 839 52,2 

moyen 12 0,7 

plutôt mécontent 130 8,1 

très mécontent 26 1,6 

TOTAL 1606 100 

 

 

 

 

très satisfaisant

37,3%

plutôt satisfaisant

52,2%

moyen 0,7%

plutôt mécontent

8,1%

très mécontent

1,6%

 
 

 En se penchant plus précisément, on observe que la satisfaction quant au 

nombre de pièces tend à augmenter quand les foyers occupent des logements plus 
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grands. Le mécontentement augmente quand la taille du foyer augmente. Par ailleurs, 

il diminue avec l’âge 

 

 

 

 3. prix du loyer 
 

L’appréciation sur le prix du loyer traduit une satisfaction moyenne positive : la proportion de 

foyers plutôt satisfaits est extrêmement forte (63%) alors que les jugements extrêmes sont peu 

présents. La proportion des très satisfaits est plutôt faible en comparaison avec celle des autres 

thèmes. De même, la proportion de très mécontents est assez faible et relève en particulier du 

problème du surloyer. 

 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 212 13,2 

Plutôt satisfaisant 1024 63,5 

Moyen 30 1,9 

Plutôt mécontent 293 18,2 

très mécontent 53 3,3 

TOTAL 1612 100 

 

très satisfaisant
13,2
%

plutôt satisfaisant
63,5
%

moyen
1,9%

plutôt mécontent
18,2
%

très mécontent
3,3%

 
 

 

Les déterminants du mécontentement envers le prix du loyer sont l’année de 

construction, la taille du foyer, l’âge et le sexe des répondants : plus les logements 

sont récents, plus la taille du foyer augmente, plus la proportion de mécontents 

augmente. Les hommes sont plus nombreux à être mécontents du loyer que les 

femmes. Quant à l’âge, c’est chez les moins de 30 ans et les plus de 60 ans que la 

satisfaction est la plus élevée. 
 

 

 3. rangements 
 

Les rangements sont caractérisés par une satisfaction moyenne, avec 72,4% de foyers 

satisfaits.  
 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 441 27,3 

Plutôt satisfaisant 730 45,1 

Moyen 15 0,9 

Plutôt mécontent 332 20,5 

très mécontent 99 6,1 

TOTAL 1617 100 

 

très satisfaisant
27,3
%

plutôt satisfaisant
45,1
%

moyen
0,9%

plutôt mécontent
20,5
%

très mécontent
6,1%

 
 

 

Globalement, on peut remarquer que le mécontent augmente à mesure que la taille du 

foyer et que la taille du logement augmente ; de même plus les logements sont 
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récents et plus il est fort. En ce qui concerne l’âge, ce sont les plus jeunes et les plus 

âgés qui sont les moins mécontents. (se reporter à l’annexe logement) 

 

 

 

 

Chauffage 

 

 

 
Le chauffage est le troisième élément d’insatisfaction vis à vis de son logement. Le 

taux de mécontentement s’élève à 26,6% des foyers ayant répondu. 
 

 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 391 23,8 

Plutôt satisfaisant 802 48,9 

Moyen 11 0,7 

Plutôt mécontent 298 18,2 

très mécontent 138 8,4 

TOTAL 1640 100 
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Trois facteurs d’explication sont statistiquement significatifs : le type 
de logement, la taille du foyer et l’année de construction de 
l’ensemble immobilier. 
 

 

 

 Type de logement 
 

 La taille du logement joue un rôle important dans le taux de mécontentement 

des foyers vis à vis du chauffage : plus la taille du logement augmente, plus les 

foyers correspondants sont mécontents de leur logement ; ainsi, la proportion de 

mécontents passe de 15,5% pour les studios à 25,7% pour les T5-T6. 

 
Tableau et graphique : Appréciation du chauffage en fonction du type de logement (en %) 

 

 studio T2 T3 T4 T5-T6 TOTAL 

très satisfaisant 30,9 27,2 23,7 18,5 19,3 23,7 
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plutôt satisfaisant 53,6 47,9 48,1 52,4 43,1 49,0 

moyen  ,2 ,8 ,9 1,8 ,7 

plutôt mécontent 9,1 17,4 19,4 17,3 26,6 18,2 

très mécontent 6,4 7,2 8,1 11,0 9,2 8,4 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 110 430 651 336 109 1636 
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 Taille du foyer 

 

 La taille du foyer est également significative statistiquement pour comprendre 

le taux de mécontentement vis à vis du chauffage. Plus il y a de personnes dans un 

foyer, plus le taux de mécontentement augmente ; ceci est à mettre en lien 

directement avec le type du logement dans la mesure où plus le type de logement est 

grand, plus la taille du foyer est importante, ainsi qu’il a été montré dans le chapitre 

de présentation des répondants. 

 
Tableau et graphique : Appréciation du chauffage en fonction de la taille du foyer (en %)  

 

 1 2 3 4 5 et plus TOTAL 

très satisfaisant 27,2 24,8 23,3 18,5 15,6 23,9 

plutôt satisfaisant 49,7 48,7 47,0 49,3 46,8 48,7 

moyen ,4 ,4 1,1 1,9  ,7 

plutôt mécontent 16,2 18,2 19,4 20,9 20,2 18,2 

très mécontent 6,5 7,9 9,2 9,5 17,4 8,5 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 567 456 283 211 109 1626 
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 Année de construction 

 
 En ce qui concerne le chauffage, la satisfaction tend à augmenter à mesure que la 

construction des ensembles immobiliers est récente, ce qui peut être lié à une meilleure isolation des 

logements, à un meilleur système de chauffage. Une petite irrégularité est à signaler du côté des 

immeubles construits dans les années 60 et pour lesquelles l’insatisfaction à l’égard du chauffage est 

moins grande. 

 

Tableau et graphique : Appréciation du chauffage en fonction de l’année de construction (en %) 

 

 1959-69 1970-79 1980-89 1990-97 TOTAL 

très satisfaisant 20,9 19,9 23,8 40,3 23,8 

plutôt satisfaisant 49,6 46,5 49,7 49,0 48,9 

moyen ,8 ,3 1,1  ,7 

plutôt mécontent 20,6 20,8 17,7 6,6 18,2 

très mécontent 8,1 12,4 7,7 4,1 8,4 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 645 346 453 196 1640 
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Montant des charges 

 

 

 
Le montant des charges est l’élément qui arrive en deuxième position dans le mécontentement des 

foyers : seuls 66,5% des foyers sont satisfaits, soit 31,9% sont mécontents. 

 

 

 Effectifs % 

Très satisfaisant 133 8,5 

Plutôt satisfaisant 905 58 

Moyen 25 1,6 

Plutôt mécontent 399 25,6 

Très mécontent 98 6,3 

TOTAL 1560 100 
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 Type logement 
 

Le mécontentement à l’égard du montant des charges dépend en partie du type de logement des 

répondants : plus les appartements sont grands, plus la part de mécontents augmente ; cette tendance 

est visible sur le graphique ci-dessous en cumulant les très mécontents et les plutôt mécontents, avec 

un petit écart des foyers habitant dans un T4. 

 

 
Tableau et graphique : Appréciation du montant des charges en fonction du type de logement (en %) 

 

 studio T2 T3 T4 T5-T6 TOTAL 

très satisfaisant 11,9 10,8 7,8 5,6 9,7 8,5 

plutôt satisfaisant 61,4 58,8 56,0 62,8 47,6 58,0 

moyen 4,0 ,5 2,0 1,9 1,0 1,6 

plutôt mécontent 18,8 24,0 28,9 22,9 27,2 25,6 

très mécontent 4,0 6,0 5,2 6,8 14,6 6,3 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 101 417 612 323 103 1556 
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Taille du foyer 

 

 L’appréciation du montant des charges peut être mise en rapport avec la taille 

du foyer : dans l’ensemble, plus le foyer est nombreux, plus le mécontentement est 

fort (27,9% pour les foyers d’une personne contre 41,9% pour les foyers de cinq). 

Les foyers comprenant plus de 5 personnes sont caractérisés par une 

proportion extrêmement forte de très mécontents (19%) mais aussi par une forte 

proportion de très satisfaits. A l’inverse, les foyers de 3 personnes sont ceux dont le 

taux de très mécontents et de très satisfaits est le plus faible. 

En regardant la tendance des très mécontents, on voit également un petit pic 

de très fort mécontentement chez les foyers de 2 personnes qui peut s’expliquer, 

d’après les observations inscrites en marge des questionnaires, par la grande 

contrariété à payer un surloyer.  

 
Tableau et graphique : Appréciation du montant des charges en fonction de la taille du foyer (en %) 

 

 1 2 3 4 5 et plus TOTAL 

très satisfaisant 10,5 8,6 4,7 6,3 12,4 8,5 

plutôt satisfaisant 60,8 57,3 58,1 58,7 44,8 58,0 

moyen 0,8 2,6 2,2 1,5 1,0 1,6 

plutôt mécontent 23,2 25,3 30,3 27,7 22,9 25,6 

très mécontent 4,7 6,3 4,7 5,8 19,0 6,3 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 
531 431 277 206 105 1550 
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Année de construction 

 

L’année de construction de l’ensemble immobilier influence également le 

jugement sur le montant des charges. Globalement, plus l’ensemble immobilier est 

récent, plus la satisfaction est faible (ce qui s’explique probablement par le fait que 

les charges sont plus élevées dans les résidences récentes). Seuls les foyers des 

ensembles datant des années 60 ne s’inscrivent pas dans cette tendance avec un taux 

de mécontentement plus élevé, ce qui tient peut-être à un jugement de mauvais 

« rapport qualité/prix » des charges. 

 
Tableau et graphique : Appréciation du montant des charges en fonction de l’année de construction de 

l’ensemble immobilier (en %) 

 

 1959-69 1970-79 1980-89 1990-97 TOTAL 

très satisfaisant 10,0 13,2 5,0 3,7 8,5 

plutôt satisfaisant 59,7 59,8 55,7 54,8 58,0 

moyen 1,3 1,2 1,6 3,2 1,6 

plutôt mécontent 23,4 21,2 29,8 30,3 25,6 

très mécontent 5,6 4,6 7,8 8,0 6,3 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 610 326 436 188 1560 
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 Chauffage 
 

 On peut établir l’existence d’une corrélation entre l’appréciation sur le 

montant des charges et celle sur le chauffage : parmi les très satisfaits des charges, 

59,5% sont aussi très satisfaits du chauffage. De même la proportion de très 

mécontents des charges qui sont aussi très mécontents du chauffage est élevée 

(29,2%). Plus globalement, la part des mécontents du chauffage s’accroît au fur et à 

mesure que l’appréciation sur le montant des charges diminue, ainsi qu’on peut le 

lire sur le graphique en cumulant les mécontents et les très mécontents. 

 
 

 

Tableau et graphique : Appréciation sur le montant des charges en fonction de l’appréciation sur le 

chauffage (en %) 

 

Charges 

Chauffage  

très 

satisfaisant 

Plutôt 

satisfaisant 

Plutôt 

mécontent 

très 

mécontent 

TOTAL 

très 

satisfaisant 
59,5 22,9 17,6 13,5 24,1 

plutôt 

satisfaisant 
22,1 52,8 50,5 37,5 48,6 

moyen 0 0,2 1,5 1,0 0,6 

plutôt 

mécontent 
15,3 17,8 19,9 18,8 18,2 

très mécontent 3,1 6,3 10,5 29,2 8,5 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 131 892 392 96 1511 
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Isolation phonique 

 

 

 
L’isolation phonique est de loin l’élément du logement qui regroupe le plus de foyers mécontents : 

en effet, alors que pour tous les autres éléments du logement, la satisfaction se situe entre 66% et 

92%, elle n’est que de 49% pour l’isolation phonique. Les taux de foyers mécontents mais surtout, 

très mécontents sont très élevés (respectivement 30% et 19,7%).  

 

 

 

 Effectifs % 

Très satisfaisant 182 11,5 

Plutôt satisfaisant 595 37,5 

Moyen 21 1,3 

Plutôt mécontent 475 30 

Très mécontent 312 19,7 

TOTAL 1585 100 
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Aussi convient-il de s’intéresser aux raisons de cette très forte insatisfaction 

qui sont de deux natures : inhérentes au logement et fonction des locataires. 
 

 

 

1. Raisons inhérentes au logement 
 

 Année de construction  
 

Tout d’abord, l’année de construction des ensembles immobiliers joue un rôle important dans 

le taux de mécontentement vis à vis de l’isolation phonique : plus l’année de construction est récente, 

plus le taux de satisfaction est élevé. Si on compare les ensembles immobiliers construits dans les 

années 60 et dans les années 90, les proportions de très satisfaits et de très mécontents sont exactement 

inversées : respectivement 8,1% et 24,4% de très satisfaits contre 26% et 7,1% de très mécontents. 

 

 

 

 

 

 

Tableau et graphique : Appréciation de l’isolation phonique en fonction de l’année de construction de 

l’ensemble immobilier (en %) 
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 1959-69 1970-79 1980-89 1990-97 TOTAL 

très satisfaisant 8,1 5,5 14,8 24,4 11,5 

plutôt satisfaisant 26,0 32,7 49,9 53,8 37,5 

moyen 0,8 1,5 1,8 1,5 1,3 

plutôt mécontent 39,1 33,0 22,5 13,2 30,0 

très mécontent 26,0 27,2 11,0 7,1 19,7 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 616 327 445 197 1585 
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 Type logement 

 

 On peut remarquer que le taux de mécontentement 
s’accroît régulièrement à mesure que la taille des logements 
augmente. Alors que seulement 9,9% des foyers logeant 
dans un studio sont très mécontents, 26,2% des foyers 
logeant dans un T5 ou un T6 le sont. 

 
Tableau et graphique : Appréciation de l’isolation phonique en fonction de leur type de logement 

(en %) 

 

 studio T2 T3 T4 T5-T6 TOTAL 

très satisfaisant 16,8 14,2 11,3 7,1 10,7 11,5 

plutôt satisfaisant 46,5 40,4 36,9 33,5 32,0 37,5 

moyen 1,0 1,7 1,1 1,6 1,0 1,3 

plutôt mécontent 25,7 28,4 29,3 34,5 30,1 29,9 

très mécontent 9,9 15,4 21,4 23,3 26,2 19,7 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 101 423 631 322 103 1580 
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2. Raisons liées aux locataires 
 

 Taille du foyer 
 

Le taux de mécontentement à l’égard de l’isolation phonique augmente avec 

le nombre de personnes dans le logement : il passe de 14,6% à 25,7% pour les très 

mécontents et de 30,2% à 35,2% pour les mécontents. Parallèlement, plus il y a de 

personnes dans un même logement, plus le taux de satisfaction diminue, passant de 

15,3% à 6,7%. 

 
Tableau et graphique : Appréciation de l’isolation phonique en fonction de la taille du foyer (en %) 

 

 1 2 3 4 5 et plus TOTAL 

très satisfaisant 15,3 10,9 8,5 9,2 6,7 11,5 

plutôt satisfaisant 38,8 40,7 36,0 31,9 32,4 37,5 

Moyen 1,1 1,6 1,1 2,4 0 1,3 

plutôt mécontent 30,2 25,2 30,0 36,7 35,2 30,0 

très mécontent 14,6 21,6 24,4 19,8 25,7 19,7 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 536 440 283 207 105 1571 
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 âge 
 

L’âge de la personne ayant répondu au questionnaire apparaît également comme un facteur 

explicatif du taux de satisfaction vis à vis de l’isolation phonique. Le taux de mécontentement est 

le plus élevé parmi les gens âgés de 40 à 49 ans. D’après le graphique ci-dessous, on voit que le 

taux de mécontentement diminue aux âges extrêmes, pour des raisons probablement différentes: 

les très mécontents de plus de 60 ans sont comparativement les moins nombreux, ce qui peut être 

mis en lien avec une acuité auditive réduite ; les moins de 30 ans sont satisfaits à 53,9%, ce qui est 

nettement supérieur aux taux pour les 30-49 ans (45% et 41%). 

 

Tableau et graphique : Appréciation de l’isolation phonique en fonction de l’âge (en %) 

 

 18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

très satisfaisant 11,4 8,3 9,7 11,2 19,2 23,5 11,7 

plutôt satisfaisant 42,5 36,7 31,3 37,1 33,8 43,5 37,5 

moyen 2,9 ,9 1,0 0 0 0,9 1,3 

plutôt mécontent 24,8 32,4 34,3 29,4 32,3 22,6 29,7 

très mécontent 18,4 21,6 23,7 22,4 14,6 9,6 19,8 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 412 444 300 143 130 115 1544 
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Chapitre 3 

 

 

 

 

Un immeuble 

peu probant 
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Un immeuble peu probant 

 

 

 
 

 

 Les taux de satisfaction à l’égard 

de l’immeuble sont également assez 

élevés, un peu plus fort que ceux du 

logement (79,6% en moyenne contre 

74,4% pour le logement). 

 
 Les taux de non-réponses sont un petit 

peu plus élevés que pour les composantes du 

logement, en particulier pour l’ascenseur, ce qui 

s’explique tout simplement par le fait que 

beaucoup de foyers ne disposent pas d’un 

ascenseur dans leur immeuble. 

 

 IMMEUBLE 
Satisfaisant 

(en %) 

 Situation 94,7 

 Hall et palier 75,7 

 Sous-sols et parkings 70,5 

 Etat des boîtes aux 

lettres 

90,1 

 Abords et espaces verts 75,4 

 Ascenseur 68,8 

 Tranquillité de 

l’immeuble 

75 

 Voisinage 78,9 

 Moyenne pondérée 79,6 

Tableau : taux de satisfaction agrégé des différents items 

 

 
Tableau : Appréciation des différentes composantes de l’immeuble 

 

IMMEUBLE 
Très 

satisfaisant 

(en %) 

Plutôt 

satisfaisant 

(en %) 

Indifférent 

(en %) 

Plutôt 

mécontent 

(en %) 

Très 

mécontent 

(en %) 

Effectif de 

répondants 

(en %) 

Non-réponses 

exclues              

(en %) 

Situation 39,3 55,4 0,5 3,8 0,9 1515 10,9 

Hall et palier 28,4 47,3 0,6 16,6 7,1 1647 3,1 

Sous-sols et parkings 17,7 52,8 1 20,7 7,8 1499 11,8 

Etat des boîtes aux lettres 41,2 48,9 0,4 6,5 3,1 1656 2,6 

Abords et espaces verts 21,8 53,6 0,4 17,2 7 1589 6,5 

Ascenseur 20,9 47,9 1,7 19,4 10,1 474 72,1 

Tranquillité de l’immeuble 23,7 51,3 1,5 16 7,6 1654 2,7 

Voisinage 22,5 56,4 1,4 12,9 6,9 1629 4,2 

Moyenne pondérée 27,6 52 0,9 13,6 6 1458 14,2 



 41 

Voici présentés la satisfaction et le mécontentement des foyers vis à vis de 

différents thèmes concernant leur immeuble, en commençant par ceux qui regroupent 

le moins de mécontents pour finir par ceux dont la proportion de très mécontents est 

la plus élevée : soit dans un premier temps, la situation de l’immeuble, l’état des 

boites aux lettres, le voisinage, la tranquillité de l’immeuble et les hall et paliers, puis 

dans un deuxième temps, les sous-sols et parking et l’ascenseur. 

 

 1. Situation de l’immeuble 

 

La situation de l’immeuble est un élément qui donne 
vraiment satisfaction et surtout qui n’engendre que très peu 
de mécontents (0,9%). Les taux de satisfaction sont 
comparables à ceux qu’obtient le quartier, ce que nous 
étudierons plus loin. 
 

 

 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 596 39,3 

plutôt satisfaisant 840 55,4 

moyen 7 0,5 

plutôt mécontent 58 3,8 

très mécontent 14 0,9 

TOTAL 1515 100 
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 2. Etat des boîtes aux lettres 
 

L’état des boîtes aux lettres obtient également un taux de satisfaction très élevé, avec en particulier 

41% ; 2% de très satisfaits parmi les foyers ayant répondu. 

 

 

 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 682 41,2 

Plutôt satisfaisant 809 48,9 

Moyen 7 0,4 

Plutôt mécontent 107 6,5 

très mécontent 51 3,1 

TOTAL 1656 100 
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 3. Voisinage 
 

Le voisinage obtient ensuite un taux assez élevé de satisfaction, 
avec 78,9% de foyers satisfaits ; cependant la proportion de très 
mécontents n’est pas négligeable puisqu’elle se situe à 6,9%, ce qui 
fait partie des taux plutôt supérieurs de mécontentement à l’égard de 
l’immeuble. 
 

 

 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 366 22,5 

plutôt satisfaisant 918 56,4 

moyen 22 1,4 

plutôt mécontent 210 12,9 

très mécontent 113 6,9 

TOTAL 1629 100 
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Les facteurs d’explication du mécontentement à l’égard du voisinage sont de 

différente nature : les moins de 30 ans et les plus de 70 ans sont les moins 

mécontents de leur voisinage ; plus la durée de résidence augmente, plus les foyers 

en sont mécontents, exception faite de ceux qui sont là depuis plus de 20 ans. Par 

ailleurs, plus la taille du logement et du foyer augmente, plus le mécontentement 

augmente (se reporter à l’annexe immeuble pour les tableaux et graphiques). 

 

4. Tranquillité de l’immeuble 
 

La tranquillité de l’immeuble regroupe des taux pas très 
éloignés de ceux concernant le voisinage, mais traduisant un 
mécontentement un peu plus grand. 
 

 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 392 23,7 

plutôt satisfaisant 848 51,3 

moyen 24 1,5 

plutôt mécontent 264 16 

très mécontent 126 7,6 

TOTAL 1654 100 
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Les explications du mécontentement envers l’immeuble sont très similaires à celles 

du voisinage ; le mécontentement un peu plus grand est le fait 60-69 ans qui sont 

proportionnellement plus mécontents. 

 

5. Hall et paliers 
 

 Le hall et les paliers font partie de la même catégorie que les sous-sols, le parking et 

l’ascenseur, en tant qu’espaces communs de l’immeuble. Cet ensemble regroupe des taux de 

mécontentement assez importants (7,1% pour le hall et les paliers, 7,8% pour les sous-sols et le 

parking et 10,1% pour l’ascenseur). 

 

 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 468 28,4 

plutôt satisfaisant 779 47,3 

moyen 10 0,6 

plutôt mécontent 273 16,6 

très mécontent 117 7,1 

TOTAL 1647 100 
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Les facteurs d’explication sont principalement l’âge (les individus âgés de 30 à 60 ans présentent les 

plus forts taux de mécontentement) et le sexe (les femmes sont plus nombreuses à être mécontentes 

que les hommes alors que les individus ayant répondu en couple, par effet de cumul ont la plus forte 

proportion de mécontents). (se reporter à l’annexe immeuble) 

 

6. Abords de l’immeuble et espaces verts 
 

 Presque une personne sur quatre est mécontente des abords de l’immeuble et des espaces 

verts, ce pour deux raisons principales, ainsi que cela a été signalé dans les questionnaires : soit parce 

que les abords ne sont pas spécialement agréables, sans aucun espace vert, soit parce qu’ayant été 

implantés récemment, les espaces verts sont mal entretenus. 

 

 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 347 21,8 

plutôt satisfaisant 852 53,6 

moyen 6 0,4 

plutôt mécontent 273 17,2 

très mécontent 111 7 

TOTAL 1589 100 
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 Les déterminants du mécontentement des abords et espaces verts sont la durée de 

résidence, la taille du foyer et du logement : plus les individus habitent dans leur logement 

depuis longtemps, plus ils en sont mécontents (à part à nouveau ceux qui sont là depuis plus 

de 20 ans). D’autre part, plus le foyer est grand et plus le logement et grand, plus le 

mécontentement est grand (cf. annexe immeuble) 

 

 

 

 

 

Sous-sols et parkings 

 

 

 
 Les sous-sols et parkings se classent en deuxième dans le mécontentement des foyers : 

28,5% des foyers ayant répondu en sont mécontents. 

 

 

 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 265 17,7 

plutôt satisfaisant 791 52,8 

moyen 15 1 

plutôt mécontent 311 20,7 

très mécontent 117 7,8 

TOTAL 1499 100 
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Quels sont donc les déterminants de l'appréciation des sous-sols et parking ? 
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 Age 
 

 L'appréciation portée aux sous-sols et parkings dépend fortement de l'âge : les 

plus mécontents sont les 40-49 ans et les 50-59 ans, avec plus d'un foyer sur trois de 

mécontents. Ces taux diminuent à la fois du côté des plus jeunes (avec 23% de 

mécontents chez les moins de 30 ans) et du côté des plus vieux (avec 25,6% chez les 

plus de 70 ans) 

 
Tableau et graphique : Appréciation des sous-sols et parkings en fonction de l'âge (en %) 

 

 18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

très satisfaisant 20,1 17,8 13,1 14,9 17,4 27,4 17,9 

plutôt satisfaisant 56,9 53,8 52,0 50,7 52,1 46,9 53,3 

plutôt mécontent 15,9 19,5 26,2 25,0 24,0 22,1 21,0 

très mécontent 7,1 9,0 8,7 9,5 6,6 3,5 7,9 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 378 411 275 148 121 113 1446 
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 Sexe 
 

 Au niveau de l'appréciation des sous-sols et parkings, la différence homme-

femme dans les taux de mécontentement est un peu significative : les hommes 

tendent à être proportionnellement un peu plus nombreux à être mécontents, ce qui 

peut être attribué à une implication plus grande dans ces espaces. 

 

 
Tableau et graphique : Appréciation des sous-sols et parkings en fonction du sexe du répondant (en %) 

 

 masculin féminin couple TOTAL 

très satisfaisant 15,9 18,8 16,7 17,9 

plutôt satisfaisant 55,0 53,9 43,1 53,2 

plutôt mécontent 22,0 19,8 27,1 21,0 

très mécontent 7,1 7,5 13,2 7,9 
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TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 378 951 144 1473 
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 Durée de résidence 
 

 On peut également mettre en rapport le temps passé dans le même logement 

avec l'appréciation que les foyers portent sur les sous-sols et parkings : plus l'arrivée 

dans le logement occupé est récente, plus la proportion de très satisfaits augmente 

(24,5% de très satisfaits pour les gens) et à l'inverse, plus la proportion de 

mécontents diminue. 

 

 
Tableau et graphique : Appréciation des sous-sols et parkings en fonction de la durée de résidence (en 

%) 

 

 1 an et moins 2 à 4 ans 5 à 9 ans 10 à 19 ans 20 ans et plus TOTAL 

très satisfaisant 24,5 19,0 15,7 12,0 10,4 17,5 

plutôt satisfaisant 54,2 59,0 51,8 47,7 52,2 53,7 

plutôt mécontent 14,6 16,0 24,5 29,3 28,7 21,0 

très mécontent 6,8 6,0 8,0 11,0 8,7 7,8 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 323 420 274 283 115 1415 
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Ascenseur 

 

 

 
 L’ascenseur est un facteur de mécontentement important, bien qu’il ne concerne que les 

locataires qui en ont un à disposition. Il est en effet caractérisé par le plus fort taux de mécontents 

(29,5%) et de très mécontents (10,1%). 

 

 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 99 20,9 

plutôt satisfaisant 227 47,9 

moyen 8 1,7 

plutôt mécontent 92 19,4 

très mécontent 48 10,1 

TOTAL 474 100 
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Quels sont donc les déterminants de l'appréciation de l'état et du fonctionnement des 

ascenseurs ? 
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 Année de construction 

 

 L'année de construction est un facteur significatif d'explication du 

mécontentement à l'égard de l'état et du fonctionnement de l'ascenseur : globalement, 

plus l'ensemble immobilier est récent, plus le taux de mécontentement diminue ; les 

foyers habitant dans un immeuble datant des années 80 sont particulièrement 

nombreux à être très satisfaits et peu à être très mécontents. 

 

 
Tableau et graphique : Appréciation de l'ascenseur en fonction de l'année de construction de 

l'ensemble immobilier (en %) 

 

 1959-69 1970-79 1980-89 1990-97 TOTAL 

très satisfaisant 17,8 18,4 32,4 25,8 21,2 

plutôt satisfaisant 47,0 50,0 49,3 53,0 48,7 

plutôt mécontent 21,3 23,7 15,5 13,6 19,7 

très mécontent 13,8 7,9 2,8 7,6 10,3 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 253 76 71 66 466 

 

0%

25%

50%

75%

100%

très satisfaisant

plutôt satisfaisant

plutôt mécontent

très mécontent

1959-69 1970-79 1980-89 1990-97

 
 

 Sexe 
 

 Les femmes ayant répondu à l'enquête comprennent une part importante de 

mécontents et très mécontents (respectivement 31,1% et 10,6%), proportion qui est 

nettement plus élevée que chez les hommes ; ceci peut s'expliquer par l'inégale 

répartition des tâches ménagères (courses notamment). En ce qui concerne les foyers 

ayant répondu en couple, les jugements sont plus catégoriques et se reportent sur les 

très satisfaits et sur très mécontents, comme si les jugements extrêmes (négatifs en 

particuliers) se cumulaient.  

 
Tableau et graphique : Appréciation de l'ascenseur en fonction du sexe du répondant(en %) 

 

 masculin féminin couple TOTAL 

très satisfaisant 22,3 20,5 24,5 21,4 

plutôt satisfaisant 50,8 48,4 44,9 48,7 

plutôt mécontent 20,0 20,5 12,2 19,5 
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très mécontent 6,9 10,6 18,4 10,4 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 130 283 49 462 
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 Taille du foyer 

 

 Globalement, le taux de mécontentement augmente avec la taille du foyer, ce 

qui tient peut-être au poids des tâches ménagères croissant et au handicap que 

représente un ascenseur en panne. Parallèlement, la proportion de personnes très 

satisfaites baisse des studios aux T2 mais augmente par la suite, comme si le service 

rendu par l'ascenseur était grand 

 
Tableau et graphique : Appréciation de l'ascenseur en fonction de la taille du foyer (en %) 

 

 1 2 3 4 5 et plus TOTAL 

très satisfaisant 25,0 18,7 16,7 21,7 17,6 21,3 

plutôt satisfaisant 49,0 56,0 44,4 34,8 41,2 48,6 

plutôt mécontent 19,4 15,7 26,4 21,7 23,5 19,8 

très mécontent 6,6 9,7 12,5 21,7 17,6 10,3 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 196 134 72 46 17 465 
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 Type de logement 
 

 Quant au type de logement, son influence sur l'appréciation de l'ascenseur 

joue de manière un peu similaire à celle de la taille des foyers, ce qui se comprend 

aisément : d'une part, on peut dire que le taux de mécontentement augmente avec la 

taille du logement et d'autre part, on observe un très fort taux de foyers très satisfaits 

parmi les T5-T6. 

 
Tableau et graphique : Appréciation de l'ascenseur en fonction du type de logement (en %) 

 

 Studio T2 T3 T4 T5-T6 TOTAL 

très satisfaisant 29,8 27,9 14,4 17,9 41,7 20,9 

plutôt satisfaisant 47,4 47,5 53,5 37,3 16,7 48,0 

moyen 1,8 1,6 1,9 1,5  1,7 

plutôt mécontent 14,0 16,4 19,5 26,9 25,0 19,2 

très mécontent 7,0 6,6 10,7 16,4 16,7 10,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 56 120 211 66 12 465 
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 Age 
 

L'âge est également un facteur d'influence sur l'appréciation de l'état et le 

fonctionnement de l'ascenseur : dans l'ensemble, les jeunes sont plus mécontents que 

leurs aînés (15,3% de très mécontents parmi les moins de 30 ans et autour de 2-3% 

chez les plus de 60 ans) ; on trouve une irrégularité chez les 40-49 ans qui sont plus 

mécontents que les autres, ce qui correspond à un résultat que nous retrouverons à 

plusieurs reprises. Au contraire, les 60-69 ans sont comparativement très peu à être 

très mécontents. 

 
Tableau et graphique : Appréciation de l'ascenseur en fonction de l'âge du répondant (en %) 

 

 18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

très satisfaisant 22,9 18,2 25,0 16,7 20,0 29,8 21,9 

plutôt satisfaisant 43,2 50,0 39,8 55,6 68,6 48,9 48,2 

plutôt mécontent 18,6 21,8 21,6 20,4 8,6 19,1 19,5 

très mécontent 15,3 10,0 13,6 7,4 2,9 2,1 10,4 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Effectifs 118 110 88 54 35 47 452 
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Chapitre 4 

 

 

 

 

Un quartier 

très pratique à vivre 
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Un quartier très pratique à vivre 

 

 

 
 Les taux de satisfaction 

concernant le quartier sont pour trois 

d'entre eux particulièrement élevés et 

pour les deux autres très élevés : ils se 

situent en moyenne à 86,6%. Ce très fort 

taux de satisfaction est un enjeu 

important dans la mesure “ la 

localisation est aujourd'hui un facteur 

déterminant de satisfaction. Lorsque l'on 

interroge les habitants sur les critères 

qu'ils jugent les plus importants dans le 

choix d'un logement, le quartier arrive 

très largement en tête.  

 Dans le choix de la localisation, 

lorsqu'il y a choix, interviennent de 

nombreuses dimensions. La proximité 

des services, le prestige, l'image sociale 

du lieu sont les qualités les plus souvent 

citées. L'obsolescence des grands 

ensembles tient davantage à leur 

localisation et à l'image qu'ils évoquent 

qu'à la qualité de leurs bâtiments souvent 

correcte. ” (Y. Bernard, in Le logement 

en questions, Editions de L'Aube , 1995, 

p. 18). 

 

 

 

QUARTIER 
Satisfaisant  

(en %) 

Proximité des 

services publics 
94,9 

Desserte par les 

transports en 

commun 

95,1 

Proximité des 

commerces 
93,9 

Possibilités de 

distraction 
69,7 

Tranquillité 77,8 

Moyenne pondérée 86,6 

 

 

 

 

 

 
Tableau : Appréciation et taux de non-réponses des caractéristiques du quartier (en %) 

 

QUARTIER 

Très 
satisfaisant 

(en %) 

Plutôt 
satisfaisant 

(en %) 

 
Indifférent 

(en %) 

Plutôt 
mécontent 

(en %) 

Très 
mécontent 

(en %) 

Effectif de 
répondants 

(en %) 

Non-
réponses 

exclues 

(en %) 

Proximité des services publics 57,2 37,7 0,3 4,4 0,4 1644 3,3 

Desserte 61,7 33,4 0,2 3,7 0,9 1612 5,2 

Proximité des commerces 55,2 38,7 0,1 5 0,9 1642 3,4 

Possibilités de distraction 18,3 51,3 1,1 24,6 4,7 1461 14,1 
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Tranquillité du quartier 25,9 51,9 1,2 14,8 6,2 1649 3 

 

 Le quartier, à l'exception de la question portant sur les possibilités de 

distraction, obtient des taux de non-réponses très faibles témoignant qu'il est bien 

pour les répondants un enjeu de premier ordre apprécié de façon claire et tranchée en 

ce qui concerne la vie pratique dans le quartier. 

 

 Quartier et vie pratique 

 

 En effet, les trois modalités "proximité des services publics", "desserte par les 

transports en commun" et "proximité des commerces" sont en effet les trois seuls 

items du questionnaire dont la part des réponses "très satisfaisant" est supérieure à 

celles des réponses "plutôt satisfaisant". De plus, le verdict est pour ainsi sans appel 

dans la mesure où pour ces trois items, les taux de mécontentement cumulé restent 

inférieurs à 6%.  

 
Tableau et Graphique : Appréciation de la 

proximité des services publics (en %) 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 941 57,2 

plutôt satisfaisant 620 37,7 

moyen 5 0,3 

plutôt mécontent 72 4,4 

très mécontent 6 0,4 

TOTAL 1644 100 
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Tableau et Graphique : Appréciation des 

dessertes par les transports en commun 

(en %) 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 994 61,7 

plutôt satisfaisant 539 33,4 

moyen 4 0,2 

plutôt mécontent 60 3,7 

très mécontent 15 0,9 

TOTAL 1612 100 
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Tableau et Graphique : Appréciation de la 

proximité des commerces (en %) 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 907 55,2 

plutôt satisfaisant 636 38,7 

moyen 2 0,1 

plutôt mécontent 82 5 

très mécontent 15 0,9 

TOTAL 1642 100 
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 Ainsi, les foyers qui ont répondu apprécient particulièrement l'insertion de 

leur quartier dans un réseau de transports en commun satisfaisant permettant de 

vaquer aux activités de la vie quotidienne. La proximité des services publics est 

également à leurs yeux très valorisée. Et la présence de commerces ajoute encore à la 

satisfaction retirée du quartier. 

 

 

 Cependant, ce tableau très honorable est doublé d'une appréciation 

beaucoup plus timorée en ce qui concerne la vie relationnelle du quartier ou la 

sociabilité de quartier, ce que traduisent les appréciations moins favorables de la 

tranquillité du quartier (taux élevé de "très mécontents" avec 6,2%) et surtout des 

possibilités de distraction dont le taux de mécontentement global (29,3%) est l'un des 

plus élevés de l'ensemble du questionnaire (après l'isolation phonique avec 49,7%, le 

montant des charges 31,9% et la rapidité d'intervention 31,6%, et à égal avec le 

mécontentement lié à l'efficacité des interventions ou à l'ascenseur avec 29,5%).  

 Si le taux de "très mécontents" n'est pas des plus élevés, il reste conséquent et 

c'est le taux de "plutôt mécontents" qui impulse la tendance au mécontentement avec 

le deuxième plus fort taux de l'ensemble du questionnaire. La sanction n'est donc 

pas sans appel mais une insatisfaction importante est ici manifestée. 

 

 
Tableau et Graphique : Appréciation des 

possibilités de distraction du quartier 

(en %) 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 268 18,3 

plutôt satisfaisant 749 51,3 

moyen 16 1,1 

plutôt mécontent 359 24,6 

très mécontent 69 4,7 

TOTAL 1461 100 
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Tableau et Graphique : Appréciation de la 

tranquillité du quartier (en %) 

 

 Effectifs % 

très satisfaisant 427 25,9 

plutôt satisfaisant 856 51,9 

moyen 20 1,2 

plutôt mécontent 244 14,8 

très mécontent 102 6,2 

TOTAL 1649 100 
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 Un quartier très pratique à vivre mais où il ne fait pas forcément bon vivre… 

Quels sont donc les facteurs pouvant expliquer ces mécontentements ? 
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Possibilités de distraction 

et tranquillité du quartier 

 

 

 
 Le fort taux de mécontentement des répondants à l'égard des possibilités de 

distraction ne peut pas être statistiquement attribué au sexe qui présente des taux de 

variations très stables alors même que comme nous l'avons déjà souligné les couples 

ont tendance à formuler une appréciation qui cumule les points de mécontentement. 
 

Tableau : Appréciation de la sociabilité du quartier en fonction de l'âge (en %) 

 

  masculin féminin couple TOTAL 

Possibilités 

de 

distraction 

satisfaisant 68,7 71,0 72,2 70,5 

mécontent 31,3 29,0 27,8 29,5 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 377 914 144 1435 

Tranquillité 

du 

Quartier 

Satisfaisant 79,3 79,2 74,5 78,8 

Mécontent 20,7 20,8 25,5 21,2 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 420 1045 153 1618 

 

 

1. L'âge : un facteur très significatif 
 

 Les possibilités de distraction 

 

 L'âge est statistiquement un facteur explicatif très significatif de l'appréciation 

portée aux possibilités de distraction du quartier. Si le taux moyen de "très 

mécontents" est relativement stable (valeur moyenne de 4,8%) et comparativement 

plus élevé chez les moins de 30 ans qui expriment davantage un besoin de sociabilité 

de quartier et de recherche d'occupations, le taux des "très satisfaits" décroît avec 

l'augmentation de l'âge jusqu'au seuil des 60 ans, âge à partir duquel la part des "très 

satisfaits" réaugmente. 
 

Tableau et Graphique : Appréciation des possibilités de distraction en fonction de l'âge (en %) 

 

 18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

satisfaisant 68,4 67,5 69,3 74,5 81,7 75,3 70,3 

mécontent 31,6 32,5 30,7 25,5 18,3 24,7 29,7 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 395 422 267 137 104 85 1410 
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 Globalement, la part des 

mécontents a aussi plutôt tendance 

à décroître avec l'âge, exception 

faite des personnes âgées de 70 ans 

et plus. Ainsi, la part des "plutôt 

satisfaits" augmente avec l'âge 

jusqu'au seuil des 70 ans à partir 

duquel, la solitude étant parfois de 

mise, les appréciations "plutôt 

mécontents" gagnent du terrain. 

 

 

Tableau et Graphique : Appréciation des possibilités de 

distraction en fonction de l'âge (en %) 
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 La tranquillité du voisinage 

 

 L'âge est statistiquement un facteur explicatif très significatif de l'appréciation 

portée à la tranquillité du quartier même si la tendance n'est pas très uniforme. Les 

taux de "très mécontents" sont relativement élevés et les taux de "plutôt mécontents" 

augmentent avec l'âge jusqu'au seuil des 50 ans à partir de quoi ils diminuent avec un 

creux pour les 50-59 ans.  
 

Tableau et graphique : Appréciation de la tranquillité du quartier en fonction de l'âge (en %) 

 

 18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

satisfaisant 81,4 76,6 73,8 81,0 77,5 87,4 78,7 

mécontent 18,6 23,4 26,2 19,0 22,5 12,6 21,3 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 409 444 305 158 138 135 1589 

 

 

 Si globalement le taux des 

"plutôt satisfaits" est stable quel 

que soit l'âge, compensant les 

creux et pics liés aux 

mécontentements, la tendance est 

donc à une "très grande 

satisfaction" de la tranquillité du 

quartier exprimée par les 

répondants aux âges extrêmes qui 

diminue à mesure que l'on 

s'approche des 40-59 ans 

(distribution gaussienne de 

l'histogramme). 
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2. La taille du foyer : un facteur très significatif 

 
Tableau et Graphiques : Appréciation de la sociabilité du quartier en fonction de la taille des foyers 

(en %) 

  1 2 3 4 5 et plus TOTAL 

Possibilités 

de 

distractions 

satisfaisant 71,5 76,7 66,8 64,6 60,8 70,4 

mécontent 28,5 23,3 33,2 35,4 39,2 29,6 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 467 403 268 195 102 1435 

Tranquillité 

du 

quartier 

satisfaisant 84,2 77,0 75,9 77,1 67,6 78,7 

mécontent 15,8 23,0 24,1 22,9 32,4 21,3 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 562 453 282 210 108 1615 

 
 

 

 

 

 

 

 La taille du foyer est 

un facteur très significatif de 

l'appréciation portée sur la 

sociabilité du quartier. La 

tendance globale est la 

suivante : plus la taille du 

foyer augmente, plus le taux 

de mécontentement 

augmente et plus le taux de 

"très satisfaits" diminue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Graphique des possibilités de distraction du quartier en 

fonction de la taille du foyer (en %) 
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Graphique de l'appréciation de la tranquillité du quartier 

en fonction de la taille du foyer (en %) 
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3. La durée de résidence : un facteur très significatif 

 
Tableau et Graphiques : Appréciation de la sociabilité du quartier en fonction de la durée de résidence 

(en %) 

  1 an et 

moins 

2 à 4 

ans 

5 à 9 

ans 

10 à 

19 ans 

20 ans et 

plus 

TOTAL 

Possibilités 

de 

distractions 

satisfaisant 76,5 64,8 69,3 72,6 74,7 70,5 

mécontent 23,5 35,2 30,7 27,4 25,3 29,5 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 324 440 264 259 91 1378 

Tranquillité 

du 

quartier 

satisfaisant 87,2 79,2 73,2 73,6 78,4 78,6 

mécontent 12,8 20,8 26,8 26,4 21,6 21,4 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 345 467 306 311 125 1554 

 

 
 

 

 La durée de résidence 

est un facteur très significatif 

de l'appréciation portée sur la 

sociabilité du quartier. La 

tendance globale pour 

l'appréciation des possibilités 

de distraction du quartier est 

la baisse de la part des "très 

satisfaits" ainsi que des 

"mécontents" et donc à une 

augmentation de la part des 

jugements moyens positifs 

avec l'allongement de la 

durée de résidence. 

 La représentation 

graphique de l'appréciation 

de la tranquillité du quartier 

a globalement une forme 

gaussienne centrée sur la 

durée de résidence 5-9 ans 

pour les très mécontents, et 

plutôt 10-19 ans pour les 

autres variables. Elle traduit 

le fait que le taux de 

mécontentement culmine 

pour ces durées et est 

inférieur pour les autres. 
 

 

 

 

 

Graphique de l'appréciation des possibilités de distraction du 

quartier en fonction de la durée de résidence (en %) 
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Graphique de l'appréciation de la tranquillité du quartier en 

fonction de la durée de résidence (en %) 
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4. L'année de construction de l'ensemble immobilier : un 
facteur très significatif pour la tranquillité du quartier 

 
Tableau et Graphiques : Appréciation de la sociabilité du quartier en fonction de l'ancienneté de 

l'ensemble immobilier (en %) 

  1959-69 1970-79 1980-89 1990-97 TOTAL 

Possibilités 

de 

distractions 

satisfaisant 69,6 69,4 73,2 68,1 70,4 

mécontent 30,4 30,6 26,8 31,9 29,6 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 559 301 403 182 1445 

Tranquillité 

du 

quartier 

satisfaisant 72,8 82,3 84,4 78,9 78,8 

mécontent 27,2 17,7 15,6 21,1 21,2 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 636 344 455 194 1629 

 

 La durée de résidence est un facteur peu significatif de l'appréciation des 

possibilités de distraction. En revanche, elle est un facteur explicatif très significatif 

en ce qui concerne l'appréciation de la tranquillité du quartier. 

 

 

 La tendance globale 

est ainsi à une diminution 

nette de la part des foyers 

"très satisfaits" de la 

tranquillité de leur logement 

à mesure que l'ensemble 

immobilier est ancien. 

 Cette tendance 

encourageante, ne se double 

cependant que d'une très 

légère diminution du taux de 

foyers "très mécontents" 

alors même que, le taux des 

"plutôt mécontents" qui est 

nettement plus faible pour 

les ensembles immobiliers 

construits après 1970, accuse 

une très nette remontée pour 

les ensembles immobiliers 

des années 1990. 

 

 

 

 
Tableau de l'appréciation de la tranquillité du quartier 

en fonction de la période de construction de l'ensemble 

immobilier (en %) 
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 L'appréciation portée au quartier, si elle est globalement très 

satisfaisante, met en évidence la forte influence de l'âge, de la taille du foyer, de 

la durée de résidence et aussi de l'ancienneté du logement non seulement sur les 

mécontentements des répondants mais encore sur les satisfactions qu'ils retirent 

de leur quartier. L'âge, la taille du foyer et la période de construction par rapport à 

l'appréciation de la desserte par les transports en commun ainsi que la période de 

construction vis-à-vis de la proximité des commerces sont en effet des variables 

statistiquement significatives appuyant la satisfaction des foyers. 

 Ces appréciations soulignent d'une part combien l'enjeu "cadre de vie", à la 

fois pratique et relationnel, qu'est le quartier varie au cours du cycle de vie (âge, 

présence d'enfants, isolement…) et d'autre part, qu'il dépend de facteurs structurels 

propres aux ensembles immobiliers, l'ancienneté notamment.  

 Comme nous l'avions souligné dans le chapitre de présentation, un 

changement de cap s'est opéré dans la construction des logements sociaux à partir 

des années 1970 favorisant non seulement des hauteurs de bâtiments limitées mais 

encore une certaine diversification des implantations ; ce que nous avons nettement 

retrouvé dans le corps de ce chapitre. Cependant, la hausse brutale des individus "très 

mécontents" de la tranquillité de leur quartier alors même que leurs ensembles 

immobiliers sont récents, suscite quelques craintes. 
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Chapitre 5 

 

 

 

 

De bonnes relations 

Mais des 

interventions 

insatisfaisantes 
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De bonnes relations… 

Mais des interventions  

insatisfaisantes… 

 

 

 
 Les réponses formulées dans la partie SERVICES font apparaître deux 

groupes de services selon qu’ils suscitent ou non une appréciation positive. Il y a 

d’une part, les relations avec LAH globalement positives et d’autre part, les 

prestations de services qui sont jugées beaucoup plus négativement. 
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De très bons rapports avec LAH 

 

 

 
 Les notes attribuées aux rapports avec LAH sont dans l'ensemble excellentes 

et si les taux de réponse sont variables, cela tient à l'absence d'agent de résidence 

dans certains ensembles immobiliers. 
 

 

 

Tableau XX : Appréciations portées aux rapports entretenus avec les services de LAH (en %) 

 

 

SERVICES LAH 

Très 

satisfaisant 
(en %) 

Plutôt 

satisfaisant 
(en %) 

 

Moyen 
(en %) 

Plutôt 

mécontent 
(en %) 

Très 

mécontent 
(en %) 

Effectif de 

répondants 
(en %) 

Non-

réponses 

exclues 

(en %) 

Téléphone délégation 28,2 62,7 0,6 6,7 1,8 1424 16,2 

Visites délégation 27,3 63,4 0,4 6,9 2 1246 26,7 

Horaires délégation 25 67,6 0,1 5,6 1,8 1313 22,8 

Téléphone agent 30,4 61,4 0,5 5,8 1,9 1185 30,3 

Visites agent 29,8 60,7 0,6 6,6 2,4 1038 38,9 

 

 

1. Les horaires d’ouverture de la Délégation 

 

 Les horaires d’ouverture de la délégation obtiennent une très bonne note qui 

est la note de satisfaction globale la plus haute (92,6%) et de "très mécontents" la 

plus basse par rapport aux notes attribuées aux rapports avec la délégation. Ceci peut 

s’expliquer par le caractère peu conflictuel de la question : les horaires sont, dans 

notre société, perçus comme une donnée inhérente au système. 

 

 

 Ceci dit, si les horaires sont 

dans l’ensemble acceptés, ils sont 

vécus comme une contrainte 

comme en témoigne le faible taux 

comparativement aux autres items 

pris en référence, de réponses "très 

satisfaisant" (25%). 67,6% de tous 

les répondants sont ainsi "plutôt 

satisfaits" des horaires d’ouverture 

de la délégation. 

 

très satisfaisant

25,0%

plutôt satisfaisant

67,7%

plutôt mécontent
5,6%

très mécontent

1,8%
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2 Au téléphone par la Délégation et par l'Agent de Résidence 
 

 Les notes attribuées par l'ensemble des répondants aux rapports téléphoniques 

avec l'agent de résidence ou avec la délégation sont globalement excellentes et 

intermédiaires comparativement aux autres items pris en référence (respectivement 

91,8% et 90,9%).  

 

 

 L'écart constaté entre les 

deux niveaux peut s'expliquer par 

les différences de proximité des 

individus avec les instances 

contactées : la proximité étant plus 

grande avec l'agent de résidence, 

on peut penser que les réponses 

formulées sont plus adaptées aux 

questions et/ou que la 

compréhension mutuelle est 

meilleure et donc que la 

satisfaction retirée est supérieure. 

 

 La question étant 

impliquante du point de vue des 

relations humaines, les notes 

attribuées traduisent une 

appréciation très positive du 

rapport humain médiatisé par le 

téléphone avec les agents de la 

résidence ou de la délégation avec 

des taux élevés de foyers "très 

satisfaits" : 30,4% et 28,2%. 

 

 

 
 

Graphique : Appréciations au téléphone avec la 

délégation 

très satisfaisant
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Graphique : Appréciations des relations par téléphone 

avec l'agent de résidence ou le régisseur 
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3. Lors des visites à la Délégation ou chez l'Agent de 
Résidence ou Régisseur 
 

 Les rapports noués lors des visites sont dans l'ensemble plus conflictuels. Ils 

suscitent en effet les taux de "très mécontents" les plus élevés par rapport aux items 

pris en référence (2,4% pour l'agent de résidence et 2% pour les visites à la 

délégation) et de "contentement" les plus bas (90,5% et 90,7%). Ainsi, si on compare 

deux à deux le taux de "très satisfaisant" au téléphone à celui lors d'une visite au 

niveau de la délégation comme au niveau de la résidence, celui est plus faible alors 

que les taux de "très mécontents" et de "contents" sont plus élevés. 
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 Certaines conditions 

peuvent expliquer de telles 

appréciations : on peut penser que 

les déplacements chez l'agent de 

résidence ou à la délégation 

interviennent lorsqu'une solution 

n'a pas pu être trouvée au 

téléphone ou lorsque des 

formalités nécessitent un 

déplacement – comme peut le 

laisser penser les variations du 

taux de non-réponses deux à deux 

plus élevé pour les questions se 

rapportant aux visites que celles se 

rapportant au téléphone. Les 

questions traitées lors d'une 

visite sont donc plus délicates et 

toujours abordées dans un cadre 

public où il faut se rendre, 

éventuellement attendre… et où le 

contact est frontal.  

 

 

 

Graphique : Appréciation lors des visites à la délégation 

(en %) 
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Graphique : Appréciations lors des visites chez l'agent 

de résidence ou régisseur (en %) 
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 Alors, la satisfaction est d'autant plus forte que la proximité entre les 

interlocuteurs est grande et que des rapports plus personnels sont noués : les 

rapports avec l'agent de résidence ou le régisseur obtiennent ainsi les deux meilleurs 

taux de "très satisfaisant" (30,4% pour le téléphone et 29,8% lors d'une visite). Mais 

le mécontentement y est aussi, et pour les mêmes raisons, exprimé de façon plus 

forte (1,9% et 2,4%). 
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Quels sont les déterminants de ces 

appréciations positives ? 

 

 

 

1. L'âge : un facteur peu significatif 
 

 L'âge est statistiquement, une variable qui a très peu d'influence sur 

l'appréciation portée aux rapports avec LAH. L'appréciation d'ensemble de certaines 

classes d'âge peut cependant être brièvement caractérisée. 

 
Tableau : Appréciation des relations avec LAH en fonction de l'âge (en %) 

 

  18-29 ans 30-39 ans 40-49 ans 50-59 ans 
60-69  70 ans et 

plus  
TOTAL 

Au téléphone 

par la 

délégation 

satisfaisant 91,8 89,5 91,0 94,6 92,1 94,8 91,5 

mécontent 8,2 10,5 9,0 5,4 7,9 5,2 8,5 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Lors des 

visites à la  

délégation 

satisfaisant 92,5 92,1 87,2 89,4 93,9 93,4 91,3 

mécontent 7,5 7,9 12,8 10,6 6,1 6,6 8,7 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Horaires 
d'ouverture de 

la délégation 

satisfaisant 93,2 92,5 91,8 91,2 93,2 97,6 92,9 

mécontent 6,8 7,5 8,2 8,8 6,8 2,4 7,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Au téléphone 

avec l'agent 

de résidence 

satisfaisant 92,6 92,5 91,4 92,7 88,1 94,9 92,1 

mécontent 7,4 7, 8,6 7,3 11,9 5,1 7,9 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Lors des 

visites chez 
l'agent de 

résidence 

satisfaisant 90,4 92,9 89,2 91,8 88,6 92,5 91,0 

mécontent 9,6 7,1 10,8 8,2 11,4 7,4 9,0 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

 

 

 Les répondants de 70 ans et plus portent un jugement extrêmement positif 

sur les rapports entretenus avec les services de LAH : ils sont toujours la catégorie 

ayant exprimé le plus massivement son contentement ou proches de l'être. 

 

 Les répondants de 60 à 69 ans portent un jugement élogieux sur les rapports 

entretenus avec la délégation en elle-même : ils se partagent, avec leurs aînés, la 

première ou la deuxième place des satisfaits. En revanche, leur jugement est 

beaucoup plus acerbe vis-à-vis des agents de résidence qu'ils sont 

proportionnellement les plus nombreux à critiquer : 11,8% des répondants âgés de 60 

à 69 ans sont mécontents des relations téléphoniques avec leur agent de résidence et 

11,4% le sont des rapports entretenus lors des visites chez leur agent de résidence.
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 Les 40-49 ans sont dans l'ensemble les répondants les plus critiques vis-à-vis 

des rapports entretenus avec LAH. Quant aux moins de 30 ans, ils ont un jugement 

moyen positif à l'égard de ces derniers. 

 

 

2. Le sexe : un facteur significatif 
 

 

 

 Le sexe est, 

statistiquement, un facteur 

d'influence de l'appréciation 

apportée aux relations avec LAH 

beaucoup plus net que l'âge. Le 

jugement des couples est dans tous 

les cas très nettement le plus 

critique que celui des individus 

ayant répondu isolément comme si 

la présence des deux conjoints 

occasionnait une discussion où les 

mécontentements de chacun 

s'additionnaient. Le jugement des 

hommes est aussi nettement 

négatif. Couples et hommes 

s'inscrivent dans le schéma mis 

en évidence au niveau général 
(taux de mécontentement le plus 

bas pour les horaires d'ouverture 

de la délégation, taux de 

mécontentement plus élevé au 

téléphone que lors des visites, taux 

de mécontentement plutôt plus 

élevés vis-à-vis de l'agent de 

résidence que de la délégation). 

 

 

 

Tableau : Appréciation des relations avec LAH en 

fonction du sexe (en %) 

 

 

 

M
as

cu
li

n
 

F
ém

in
in

 

C
o
u
p

le
 

T
O

T
A

L
 

Au téléphone 

par la 

délégation 

satisfaisant 90,8 92,2 87,8 91,4 

mécontent 9,2 7,8 12,2 8,6 

TOTAL 100 100 100 100 

Lors des 

visites à la  

Délégation 

satisfaisant 90,5 92,3 83,8 91,0 

mécontent 9,5 7,7 16,2 9,0 

TOTAL 100 100 100 100 

Horaires 

d'ouverture de 
la délégation 

satisfaisant 91,3 93,9 88,2 92,6 

mécontent 8,7 6,1 11,8 7,4 

TOTAL 100 100 100 100 

Au téléphone 

avec l'agent 

de résidence 

satisfaisant 90,9 93,8 85,3 92,2 

mécontent 9,1 6,2 14,7 7,8 

TOTAL 100 100 100 100 
Lors des 

visites chez 

l'agent de 
résidence 

satisfaisant 86,6 94,0 85,0 91,1 

mécontent 13,4 6,0 15,0 8,9 

TOTAL 100 100 100 100 

 

 

 

 

 

 Le jugement des femmes est nettement le plus positif de tous et est 

relativement atypique. Les taux de mécontentement sont en effet très voisins d'une 

question l'autre. Le taux de mécontentement à l'encontre des horaires d'ouverture de 

la délégation est le deuxième plus bas. Et la tendance est à un mécontentement 

décroissant lorsqu'on compare l'appréciation des relations aux téléphones à celles lors 

des visites. En revanche, le mécontentement reste plus élevé vis-à-vis de la 

délégation que vis-à-vis de l'agent de résidence ou régisseur. 
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3. La durée de résidence : un facteur très significatif 

 

 Les horaires d'ouverture 

 

Tableau : Appréciation des horaires d'ouverture des délégations en fonction de la durée de résidence 

 

  1 an et 

moins 
2 à 4 ans 5 à 9 ans 

10 à 19 

ans 

20 ans et 

plus 
TOTAL 

Horaires 

d'ouverture 

de la 

délégation 

satisfaisant 93,4 94,6 90,9 89,7 89,5 92,4 

mécontent 6,6 5,4 9,1 10,3 10,5 7,6 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 318 404 232 233 76 1263 

 

 

 La durée de résidence n'a qu'un très faible impact sur l'appréciation des 

horaires d'ouverture de la délégation : la seule tendance observable est globalement 

une légère hausse du mécontentement à mesure que la durée de résidence 

augmente à l'exception des personnes qui logent dans le même appartement 

depuis 20 ans.  
 

 Or, cette dernière catégorie de foyers est à 36,2% composées d'individus âgés 

de 70 ans et plus et même à 63,1% de personnes âgées de 60 ans et plus (cf 

Présentation  Durée de résidence), sachant que les personnes âgées de 60 ans et plus 

sont celles que les horaires de la délégation gênent le moins (cf tableau ci-dessus, 

93,2% et 97,6% de foyers satisfaits), ont peu penser que l'exceptionalité du taux de 

satisfaction des résidants depuis 20 ans et plus tient à un effet d'âge. 

 

 Les relations avec la délégation 

 

Tableau : Appréciation des relations avec les délégations en fonction de la durée de résidence (en %) 

 
  1 an et 

moins 
2 à 4 ans 5 à 9 ans 

10 à 19 
ans 

20 ans et 
plus 

TOTAL 

Au 

téléphone 

par la 

délégation 

satisfaisant 95,6 94,0 86,7 88,0 86,4 91,4 

mécontent 4,4 6,0 13,3 12,0 13,6 8,6 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 321 435 256 259 88 1359 

Lors des 

visites à la 

délégation 

satisfaisant 96,4 92,5 88,5 84,5 85,5 90,9 

mécontent 3,6 7,5 11,5 15,5 14,5 9,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 307 389 209 219 69 1193 

 

 L'influence de la durée de résidence sur l'appréciation des relations avec la 

délégation est, statistiquement, très significative (selon le test du Khi 2). Plus la 

durée de résidence augmente, plus les foyers sont mécontents des relations 

entretenues avec la délégation.  

 Un pic d'insatisfaction est obtenu pour les foyers présents depuis 5 à 9 ans, il 

pourrait tenir à un effet d'âge :  
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les foyers installés depuis 5 à 9 ans 

sont en effet à 62% des individus 

ayant entre 30 et 49 ans, individus 

que nous avons vus 

particulièrement critiques à 

l'encontre des relations avec LAH. 

 

 Deuxièmement, jusqu'à un 

seuil de 20 années, plus la durée de 

résidence augmente, plus le taux 

de foyers "très satisfaits" diminue. 

Après 20 ans de résidence, la 

tendance peut s'inverser (cf 

graphiques ci-contre). 

 

 Cette discontinuité peut 

être attribuée à un effet d'âge 

selon la logique expliquée au point 

précédent pour les foyers présents 

depuis 20 ans et plus. Cette 

situation pourrait également tenir à 

une moindre sollicitation des 

services et des contacts, ce que 

traduit les écarts dans les effectifs 

de réponse alors même que ce 

groupe a répondu aux autres 

questions. 

 

 

 
Graphique : Appréciation des relations téléphoniques 

avec les délégations en fonction de la durée de résidence 

(en %) 
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Graphique : Appréciation des relations téléphoniques 

avec les délégations en fonction de la durée de résidence 

(en %) 
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 Les relations avec l'agent de résidence ou le régisseur 

 

Tableau : Appréciation des rapports avec l'agent de résidence ou régisseur en fonction de la durée de 

résidence (en %)  

 

  
1 an et 
moins 

2 à 4 ans 5 à 9 ans 
10 à 19 

ans 
20 ans et 

plus 
TOTAL 

Au téléphone 

par l'agent de 

résidence 

satisfaisant 96,6 92,0 91,5 86,9 89,7 91,9 

mécontent 3,4 8,0 8,5 13,1 10,3 8,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 263 364 212 213 78 1130 

Lors des 

visites chez 

l'agent de 

résidence 

satisfaisant 95,5 91,6 89,5 85,8 87,5 90,8 

mécontent 4,5 8,4 10,5 14,2 12,5 9,2 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 245 310 171 190 72 988 

 

 

 L'influence de la durée de résidence sur l'appréciation des relations avec 

l'agent de résidence ou le régisseur est également, statistiquement, très significative 

(selon le test du Khi 2). Jusqu'à un seuil de 20 années, plus la durée de résidence 

augmente, plus les foyers sont mécontents des relations entretenues avec la 

délégation. 
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Après 20 ans de résidence, le taux 

de mécontente- ment chute 

brutalement (cf graphiques ci-

contre) ce que nous pouvons 

comme précédemment, attribué à 

un effet d'âge et de situation 

(sollicitation des services plus 

faible). 

 

 Deuxièmement, jusqu'à un 

seuil de 10 années, plus la durée de 

résidence augmente, plus le taux 

de foyers "très satisfaits" diminue. 

Passés 10 ans de résidence, la 

tendance s'inverse (cf graphiques 

ci-contre). 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique : Appréciation des relations téléphoniques 

avec l'agent de résidence ou le régisseur en fonction de 

la durée de résidence 
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Graphique : Appréciation des relations lors des visites 

chez l'agent de résidence ou le régisseur en fonction de 

la durée de résidence (en %) 
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4. D'une délégation à l'autre : des variations significatives 
 

Tableau : Appréciation des relations avec LAH en fonction de la délégation (en %) 

 

  Nantes Sud Ouest TOTAL 

Au téléphone avec la 

délégation 

satisfaisant 90,1 91,3 92,3 91,4 

mécontent 9,9 8,7 7,7 8,6 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 436 241 738 1415 

Lors des visites à la 

délégation 

satisfaisant 89,5 89,2 92,5 91,1 

mécontent 10,5 10,8 7,5 8,9 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 373 203 665 1241 

Horaires d’ouverture 

de la délégation 

satisfaisant 91,2 96,9 92,1 92,7 

mécontent 8,8 3,1 7,9 7,3 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 387 226 699 1312 

Au téléphone avec 

l’agent de résidence 

satisfaisant 89,9 91,4 93,7 92,2 

mécontent 10,1 8,6 6,3 7,8 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 355 186 638 1179 

Lors des visites chez 

l’agent de résidence 

satisfaisant 88,3 87,5 93,5 91,0 

mécontent 11,7 12,5 6,5 9,0 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 299 168 565 1032 
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 Les délégations n’occasionnent 

pas en elles-mêmes des variations très 

significatives dans l’appréciation des 

relations avec LAH, et ce, d’autant plus 

que ces relations sont bien jugées.  

 Elles sont en effet 

statistiquement peu significatives au 

niveau des rapports avec la délégation et 

significatives en ce qui concerne les 

horaires d’ouverture de la délégation. En 

revanche, elles sont beaucoup plus 

significatives au niveau des rapports avec 

l’agent de résidence ou régisseur, assez 

pour le téléphone, très significatives pour 

les visites. 

 

 Ainsi donc, il faut souligner que 

l’appréciation des relations avec l’agent 

de résidence ou régisseur est, 

comparativement aux deux autres 

délégations, la meilleure dans la 

délégation de Ouest Atlantique et la 

moins bonne dans la délégation de Nantes 

Erdre. 

 

 

 

Graphique : Appréciation des rapports au 

téléphone avec l’agent de résidence ou 

régisseur en fonction de la délégation (en 

%) 
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Graphique : Appréciation des rapports lors des visites 

chez l’agent de résidence ou régisseur en fonction de la 

délégation (en %) 
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 Plus généralement, un classement des délégations peut être établi avec à sa tête la délégation 

la mieux appréciée : Ouest Atlantique, en deuxième position Sud et Sèvre qui occupe la première 

place par rapport aux horaires d’ouverture de la délégation et enfin la délégation de Nantes Erdre. 
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Un foyer sur trois, mécontents des 

prestations de LAH 

 

 

 
 Après l'isolation phonique et le montant des charges, la rapidité et l'efficacité 

des interventions font figure de lanternes rouges au regard de l'ensemble des items du 

questionnaire. Ils suscitent en effet un taux de mécontentement très élevé, près d'un 

foyer enquêté sur trois étant mécontent des prestations de LAH. 

 

 
Graphique : Appréciation de la rapidité des 

services (en %)  
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Graphique : Appréciation de l'efficacité des 

services (en %)  
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Tableau XX : Appréciations des services effectués par LAH (en %) 

 

 

SERVICES LAH 

Très 

satisfaisant 

(en %) 

Plutôt 

satisfaisant 

(en %) 

 

Moyen 

(en %) 

Plutôt 

mécontent 

(en %) 

Très 

mécontent 

(en %) 

Effectif de 

répondants 

(en %) 

Non-

réponses 

exclues 

(en %) 

Rapidité intervention 17,8 49 1,5 20,3 11,3 1419 16,5 

Efficacité intervention 17,7 51,1 1,7 18,8 10,7 1416 16,7 

 

 Les services effectués par LAH sont appréciés de façons très diverses, ce dont 

témoigne la dispersion des réponses sur l'ensemble des modalités. Si globalement, la 

satisfaction l'emporte sur le mécontentement avec une satisfaction globale de 66,8% 

pour la rapidité et 68,8% pour l'efficacité de l'intervention, les taux de fort 

mécontentement sont très élevés en eux-mêmes : plus d'un foyer ayant répondu sur 

dix est très mécontentent de ces prestations, et comparativement à l'ensemble des 

items du questionnaire. 
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Quels sont les déterminants de ces 

appréciations négatives ? 

 

 

 

1. L'âge : un facteur peu significatif dans l'ensemble 
 

Tableau : Appréciation des prestations de service de LAH en fonction de l'âge (en %) 

 

  18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

RAPIDITE  

DES 

INTERVENTIONS 

très satisfaisant 17,8 15,4 20,5 16,9 19,1 25,2 18,3 

plutôt satisfaisant 48,0 51,2 51,0 50,8 50,9 50,5 50,1 

plutôt mécontent 19,4 19,8 18,6 23,8 20,9 20,7 20,0 

très mécontent 14,8 13,6 9,9 8,5 9,1 3,6 11,5 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 371 383 263 130 110 111 1368 

         

EFFICACITE 

DES 

INTERVENTIONS 

très satisfaisant 18,3 15,4 19,6 17,3 19,6 25,2 18,3 

plutôt satisfaisant 52,2 50,7 51,2 51,1 58,0 54,2 52,1 

plutôt mécontent 16,9 21,8 17,7 22,6 15,2 17,8 18,9 

très mécontent 12,6 12,2 11,5 9,0 7,1 2,8 10,7 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 372 377 260 133 112 107 1361 

 

 

 L'âge est statistiquement une variable explicative peu significative (selon le 

test du Khi 2) des taux de satisfaction/mécontentement vis-à-vis de la rapidité 

comme de l'efficacité des interventions de LAH suite aux demandes des locataires 

qui, proportionnellement, ont obtenu des notes très similaires. Cependant, deux 

tendances apparaissent par rapport à ces deux items : premièrement, plus l'âge des 

répondants augmente, plus le taux de très mécontents diminue.  
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 Deuxièmement, un 

classement par classes d'âge des 

plus "très satisfaits" à ceux qui le 

sont le moins peut être réalisé 

conjointement pour les deux 

items : les plus de 70 ans sont 

proportionnellement les plus 

nombreux à avoir accordé l'avis 

"très satisfaisant" aux prestations 

de LAH (rapidité comme 

efficacité), les 40-49 ans sont les 

seconds, puis les 60-69 ans, les 18-

29 ans en quatrième position, 

encore les 50-59 ans et enfin les 

30-39 ans.  

 Les trois classes d'âge qui 

avaient les appréciations les plus 

clairement affichées vis-à-vis des 

relations entretenues avec les 

services de LAH, qu'elles soient 

positives ou négatives, sont ceux 

qui sont les plus "très satisfaits" et 

même les plus "globalement 

satisfaits" des interventions de 

LAH qu'il s'agisse de leur rapidité 

comme de leur efficacité. 
 

 

 

 

 

Tableau :  Appréciation de la rapidité des interventions 

de LAH en fonction de l'âge (en %) 
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Tableau :  Appréciation de l'efficacité des interventions 

de LAH en fonction de l'âge (en %) 
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 Nous pouvons ainsi faire l'hypothèse qu'appuyer sa demande auprès des 

services de la délégation (sur un mode serein comme les 70 ans et plus ou les 60-69 

ans comme sur un mode plus conflictuel comme les 40-49 ans) avec un 

investissement certain, "finit toujours par payer", c'est-à-dire à donner 

satisfaction aux individus qui ont formulé une requête. En revanche, un engagement 

moins soutenu dans la réclamation, la demande pouvant parfois ne pas même être 

formulée, obtient moins rapidement et peut-être moins souvent satisfaction et 

exacerbe les mécontentements quant aux délais nécessaires à une intervention et 

aussi à l'efficacité qui leur est reconnue. 
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2. Le sexe : un facteur significatif à très significatif 
 

Tableau : Appréciation des prestations de services de LAH en fonction du sexe (en %) 

 

  masculin féminin couple TOTAL 

RAPIDITE 

DES 

INTERVENTIONS 

très satisfaisant 65 164 22 251 

plutôt satisfaisant 179 457 57 693 

plutôt mécontent 76 180 31 287 

très mécontent 41 92 28 161 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 361 893 138 1392 

      

EFFICACITE  

DES 

INTERVENTIONS 

très satisfaisant 16,8 18,3 18,7 18,0 

plutôt satisfaisant 51,6 54,1 39,6 52,0 

plutôt mécontent 20,9 17,6 23,7 19,1 

très mécontent 10,6 10,0 18,0 11,0 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 368 880 139 1387 

 

 

 L'âge est statistiquement une variable explicative significative voire très 

significative (selon le test du Khi 2) des taux de satisfaction/mécontentement vis-à-

vis de la rapidité comme de l'efficacité des interventions de LAH suite aux demandes 

des locataires. Les deux items ne reçoivent cependant pas le même type de réponses. 

 

 

 

 En ce qui concerne la 

rapidité des interventions, hommes 

et femmes sont globalement 

d'accord pour dire que la 

rapidité des interventions est à 

plus de 65% "globalement 

satisfaisante" avec un jugement 

quelque peu plus négatif pour les 

hommes que pour les femmes.  

 En revanche, les couples 

ont formulé un jugement 

particulièrement négatif vis-à-vis 

de la rapidité des interventions 

cumulant en quelque sorte 

explicitement les griefs négatifs 

des deux partenaires. Le taux des 

"très mécontents" atteint en effet 

20,3% pour les couples alors qu'il 

est seulement de 10,3% pour les 

femmes et 11,4% pour les 

hommes. 

 

 

 

Tableau : Appréciation de la rapidité des interventions 

de LAH en fonction du sexe (en %) 
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 Par rapport à l'efficacité des interventions, les appréciations sont diverses : 

hommes et femmes ont porté des appréciations assez comparables mais 

globalement plus négatives pour les hommes. Quant aux couples, ils ont polarisé 

leurs jugements sur les deux appréciations extrêmes, cumulant les points négatifs 

mais aussi positifs de chacun des partenaires. Ils manifestent ainsi le jugement à la 

fois le plus important en appréciation "très satisfaisant" et "très mécontent". 

 

 

3. La durée de résidence : un facteur très significatif 

 
Tableau : Appréciation des interventions de LAH en fonction de la durée de résidence (en %) 

 
  1 an et 

moins 
2 à 4 ans 5 à 9 ans 

10 à 19 
ans 

20 ans et 
plus 

TOTAL 

RAPIDITE 

DES 

INTERVENTIONS 

très satisfaisant 27,1 16,7 14,0 14,6 15,8 18,1 

plutôt satisfaisant 50,7 55,4 41,1 49,4 49,5 49,9 

plutôt mécontent 15,7 17,2 29,1 20,6 24,8 20,4 

très mécontent 6,5 10,8 15,9 15,4 9,9 11,6 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 306 408 258 267 101 1340 

 

EFFICACITE 

DES 

INTERVENTIONS 

très satisfaisant 27,0 17,7 13,5 15,2 14,0 18,3 

plutôt satisfaisant 50,8 57,2 46,0 48,3 55,0 51,7 

plutôt mécontent 15,6 16,5 25,0 18,6 24,0 18,9 

très mécontent 6,5 8,6 15,5 17,9 7,0 11,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 307 407 252 263 100 1329 

 

 La durée de résidence a une influence, statistiquement, très significative 

(selon les tests du Khi 2) sur l'appréciation des interventions de LAH (rapidité et 

efficacité des interventions) et ce, à un niveau agrégé des satisfactions ou encore à un 

niveau plus précis comme il en est dans le tableau ci-dessus. 

 

 Les tendances qui se dégagent des réponses à ces deux questions sont 

étonnamment proches. Tout d'abord, il est net que plus la durée de résidence 

s'allonge, plus le taux de foyers "très mécontents" est important. Une exception 

est cependant une nouvelle fois à signaler : les individus résidant dans leur logement 

depuis 20 ans et plus sont nettement moins "très insatisfaits" que les autres et cela 

peut être expliquer comme nous l'avons déjà vu par la forte proportion de répondants 

âgés de 70 ans et plus dont l'appréciation est particulièrement positive vis-à-vis des 

interventions de LAH : il y a là un effet d'âge. 
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 Cette tendance à la 

dégradation de la satisfaction des 

répondants avec l'allongement 

de la durée de résidence est aussi 

très significative si on considère 

le taux de mécontentement 

global ("très mécontent" et "plutôt 

mécontent"). Si l'écart constaté 

entre les appréciations des 

résidents de très longue date est à 

ce niveau quelque peu compensé, 

un pic d'insatisfaction apparaît 

parmi les foyers installés depuis 5 

à 9 ans. Cet écart peut une 

nouvelle fois être expliqué par un 

effet d'âge.  

 En effet, parmi les foyers 

installés depuis 5 à 9 ans, la part 

des foyers âgés de 30 à 39 ans est 

très importante. Or, il s'avère que 

les individus âgés de 30 à 39 ans 

ont manifesté le plus fort taux de 

mécontentement (33,4% et 34% 

pour la rapidité et l'efficacité des 

interventions) à l'encontre des 

prestations de service de LAH. Cet 

effet de la structure par âge 

pourrait ainsi expliquer le pic 

d'insatisfaction souligné. 

 

 

 

Graphique : Appréciation de la rapidité d'intervention de 

LAH en fonction de la durée de résidence (en %) 
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Graphique : Appréciation de l'efficacité d'intervention 

de LAH en fonction de la durée de résidence (en %) 
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 Troisièmement, un classement par durée de résidence des foyers qui sont le 

plus "très satisfaits" aux foyers qui sont le moins "très satisfaits" peut être réalisé : 

qu'il s'agisse de la rapidité ou de l'efficacité des interventions, les foyers présents 

depuis 5 ans et plus présentent un taux de "très grande satisfaction" tout à fait 

comparables. Au deuxième niveau du classement, se trouvent les foyers résidant dans 

leur logement depuis 2 ans et moins de 4 ans. Enfin, ce sont les individus présents 

depuis un an et moins qui sont proportionnellement les plus nombreux à être "très 

satisfaits" des prestations de service de LAH.  

 

 Ce classement est strictement inverse à celui établit en prenant en compte les 

âges des répondants. Cependant, les tests du Khi 2 permettent de statuer, 

statistiquement, sur l'effet dominant : les tests selon la durée de résidence étant très 

significatifs, alors que ceux sur l'âge ne le sont que peu, c'est donc l'influence de la 

durée de résidence qui prime sur celle de l'âge. 
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4. D'une délégation à l'autre : des variations très 
significatives 

 

 

 

 

 Les délégations sont 

statistiquement des facteurs 

explicatifs assez significatifs des 

appréciations portées aux 

interventions de LAH. 

 Un classement des 

délégations peut être réalisé : la 

délégation de Ouest Atlantique 

occupe une nouvelle fois la 

meilleure position, la délégation de 

Nantes Erdre, la seconde et la 

délégation Sud et Sèvre, la 

troisième. 

 

 Ce palmarès est 

particulièrement fondé vis-à-vis 

des foyers très mécontents : les 

répondants de la délégation de Sud 

et Sèvre ont ainsi un taux 

d’insatisfaction nettement 

supérieur à celui des deux autres 

délégations tant vis-à-vis de la 

rapidité d’intervention (14,8% 

contre une moyenne de 11,5%) que 

de l’efficacité des prestations de 

LAH (13,2% contre une moyenne 

de 10,9%). 

 

 

 

 

 

 

Graphique : Appréciation de la rapidité des 

interventions de LAH en fonction de la 

délégation (en %) 
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Graphique : Appréciation de l’efficacité des 

interventions de LAH en fonction de la délégation 

(en %) 
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Conclusion 

 

 

 
Pour finir, il est intéressant de remarquer à quel point les individus se sont impliqués dans 

cette enquête : leurs réactions montrent un désir réel d’avoir un interlocuteur qui les écoute. 

 

En effet, beaucoup de remarques et d’observations ont été faites dans la 

question « observations ». Elles sont très hétéroclites et pouvaient difficilement faire 

l’objet d’un traitement statistique. Bien que le questionnaire soit anonyme, beaucoup 

ont indiqué leurs coordonnées, attendant une réponse personnalisée à leur requête. 

D’autres ont même joint une lettre avec le questionnaire pour faire part de leur avis. 

 

Certaines des observations viennent appuyer des points de mécontentement 

ou de satisfaction abordée au cours du questionnaire ; d’autres traitent de nouveaux 

thèmes. 

 

Ont été abordées des remarques  

- autour de l’aire d’immeuble (espaces verts inexistants, arbustes et 

pelouses mal entretenues, crottes de chien, manque de bancs, poubelles 

non vidées, parking manquant, local à vélo absent, manque de jeux de 

plein air pour les enfants),  

- autour de l’immeuble (portail, interphones en panne ou défaillants, 

lumière défectueuse dans les sous-sols, nettoyages des escaliers, du 

garage et des caves insatisfaisants, demande d’installation d’une poubelle 

à verre), 

- autour du logement (éclairages trop hauts, prises électriques mal tenues, 

problèmes d’alimentation d’eau, d’humidité, fenêtre non étanches, double 

vitrage souhaité, manque de volets roulants sur la rue, balcons 

insatisfaisants, manque de soleil, moquettes inappropriées, appartements à 

rénover, cuisines trop petites, WC mal placés, chambres trop petites, 

architecture mal conçue, manque de placards), 

- autour du voisinage (bruits dans l’immeuble et dans les escaliers, attitudes 

négligentes des voisins, odeurs liées aux activités des voisins), 

- autour de la sécurité (vols de véhicule, vélos, garage visité, absence 

d’extincteurs, aller et venues dans le hall) 

- autour des rapports avec Loire Atlantique Habitations (durée 

d’intervention trop longue, surloyer excessif, charges trop élevées, cherté 

du loyer, horaires de réception téléphonique du régisseur trop étroits, 

demande d’information sur les possibilités de distraction) 
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ANNEXES 
 
 

Annexe logement : nombre de pièces 
 

 

 

Type logement / nombre de pièces 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 studio T2 T3 T4 T5-T6 TOTAL 

très satisfaisant 20,8 36,2 36,0 39,1 59,4 37,2 

plutôt satisfaisant 57,5 54,7 52,5 52,4 35,8 52,3 

moyen 1,9 ,2 1,1 ,6  ,7 

plutôt mécontent 14,2 7,7 9,2 6,4 2,8 8,1 

très mécontent 5,7 1,2 1,3 1,5 1,9 1,6 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Taille du foyer / nb de pièces 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 1 2 3 4 5 et plus TOTAL 

très satisfaisant 39,8 42,7 28,4 30,0 38,0 37,2 

plutôt satisfaisant 54,1 49,2 59,7 50,0 40,7 52,3 

moyen ,5 ,9 ,4 1,4 ,9 ,8 

plutôt mécontent 4,9 6,1 10,1 14,8 15,7 8,2 

très mécontent ,7 1,1 1,4 3,8 4,6 1,6 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Age / nombre de pièces 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

très satisfaisant 35,5 29,9 35,3 41,3 54,2 55,5 37,5 

plutôt satisfaisant 51,4 55,5 53,5 53,3 43,5 43,7 51,9 

moyen 1,0 1,1 ,3 1,3   ,8 

plutôt mécontent 9,7 11,0 9,9 3,3 1,5 ,8 8,1 

très mécontent 2,4 2,5 1,0 ,7 ,8  1,7 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Durée de résidence / nombre de pièces 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 1 an et moins 2 à 4 ans 5 à 9 ans 10 à 19 ans 20 ans et plus TOTAL 

très satisfaisant 44,2 33,1 30,6 36,4 47,3 36,8 

plutôt satisfaisant 50,6 53,7 53,0 53,6 50,0 52,6 

moyen ,9 ,8 1,0 ,3 ,9 ,8 

plutôt mécontent 3,8 9,8 13,5 7,9 ,9 8,2 

très mécontent ,6 2,5 2,0 1,7 ,9 1,7 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Annexe logement : loyer 

 

Année de construction/ prix du loyer 
 

 

 1959-69 1970-79 1980-89 1990-97 TOTAL 

très satisfaisant 14,9 20,4 8,0 6,7 13,2 

plutôt satisfaisant 65,1 63,7 64,3 56,2 63,5 

moyen 1,4 1,2 1,6 5,2 1,9 

plutôt mécontent 14,7 13,0 22,5 28,4 18,2 

très mécontent 3,8 1,8 3,6 3,6 3,3 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 631 339 448 194 1612 
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Taille du foyer/ prix du loyer 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 1 2 3 4 5 et plus TOTAL 

très satisfaisant 14,9 13,2 7,5 13,9 17,8 13,2 

plutôt satisfaisant 66,3 62,7 67,1 58,4 53,3 63,5 

moyen 1,1 2,0 2,9 2,4 1,9 1,9 

plutôt mécontent 15,6 18,1 20,7 22,5 17,8 18,2 

très mécontent 2,2 4,0 1,8 2,9 9,3 3,2 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 552 453 280 209 107 1601 
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Sexe / prix du loyer 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 masculin féminin couple TOTAL 

très satisfaisant 11,6 14,8 7,2 13,2 

plutôt satisfaisant 63,6 63,7 60,5 63,4 

moyen 1,4 1,9 2,6 1,9 

plutôt mécontent 17,7 17,4 25,7 18,3 

très mécontent 5,7 2,1 3,9 3,2 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 423 1027 152 1602 
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Age / prix du loyer 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

très satisfaisant 15,4 14,3 8,3 9,3 15,4 19,8 13,4 

plutôt satisfaisant 65,9 61,2 63,5 64,9 63,8 62,8 63,5 

moyen 1,2 2,5 2,9 ,7 1,5  1,8 

plutôt mécontent 15,1 19,2 22,4 19,9 13,8 16,5 18,2 

très mécontent 2,4 2,9 2,9 5,3 5,4 ,8 3,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Effectifs 410 448 312 151 130 121 1572 
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Annexe logement rangements 

 

 

Age / rangements 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

très satisfaisant 30,1 24,8 20,5 23,3 33,8 44,0 27,5 

plutôt satisfaisant 41,7 43,1 50,5 52,0 48,9 40,8 45,3 

moyen ,5 1,1 ,3 2,0 1,5 ,8 ,9 

plutôt mécontent 21,0 22,1 23,1 20,0 12,8 11,2 20,2 

très mécontent 6,7 8,9 5,5 2,7 3,0 3,2 6,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Taille du logement / rangements 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 1 2 3 4 5 et plus TOTAL 

très satisfaisant 31,6 30,5 19,9 21,4 18,3 27,0 

plutôt satisfaisant 49,6 44,5 44,7 37,1 43,1 45,2 

moyen ,5 1,1 1,4 1,4  ,9 

plutôt mécontent 15,5 17,5 26,6 30,5 25,7 20,6 

très mécontent 2,7 6,4 7,4 9,5 12,8 6,2 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

 

 

 



 83 

0%

25%

50%

75%

100%

très satisfaisant

plutôt satisfaisant

moyen

plutôt mécontent

très mécontent

1 2 3 4 5 et plus

 

 

 

Type logement / rangements 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 studio T2 T3 T4 T5-T6 TOTAL 

très satisfaisant 34,6 31,5 25,6 23,1 25,0 27,2 

plutôt satisfaisant 48,1 45,5 45,1 44,3 45,4 45,2 

moyen 1,0 ,5 1,1 1,5  ,9 

plutôt mécontent 13,5 17,0 22,6 22,8 22,2 20,5 

très mécontent 2,9 5,6 5,7 8,4 7,4 6,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Année de construction / rangements 
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Tableau: % Colonnes 

 

 1959-69 1970-79 1980-89 1990-97 TOTAL 

très satisfaisant 30,6 23,4 28,5 20,2 27,3 

plutôt satisfaisant 44,5 48,3 44,0 44,4 45,1 

moyen 1,1 ,9 ,4 1,5 ,9 

plutôt mécontent 17,8 18,9 22,3 27,8 20,5 

très mécontent 6,0 8,4 4,6 6,1 6,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Annexe immeuble : 

Voisinage 

 

 

Type logement / voisinage 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 studio T2 T3 T4 T5-T6 TOTAL 

très satisfaisant 30,6 25,8 23,8 15,4 18,6 22,7 

plutôt satisfaisant 57,4 59,4 56,5 57,2 51,5 57,2 

plutôt mécontent 4,6 11,1 11,8 18,7 20,6 13,1 

très mécontent 7,4 3,7 7,9 8,7 9,3 7,0 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 108 431 635 332 97 1603 

 

S=1603  Khi2=44,2  ddl=12  p=0,001  (Très significatif)  
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Age / voisinage 
 

Tableau: % Colonnes 

 

 18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

très satisfaisant 23,2 18,6 19,1 23,0 30,9 34,3 22,8 

plutôt satisfaisant 57,5 58,2 57,4 53,9 58,8 54,0 57,1 

plutôt mécontent 11,6 17,3 15,4 11,8 7,4 7,3 13,2 

très mécontent 7,7 5,9 8,1 11,2 2,9 4,4 6,9 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 405 440 298 152 136 137 1568 

 

S=1568  Khi2=42,4  ddl=15  p=0,001  (Très significatif)  
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Durée / voisinage 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 1 an et moins 2 à 4 ans 5 à 9 ans 10 à 19 ans 20 ans et plus TOTAL 

très satisfaisant 29,0 22,4 20,7 18,2 25,6 22,9 

plutôt satisfaisant 58,4 57,6 54,3 57,0 57,3 57,0 

plutôt mécontent 9,1 12,3 16,4 17,3 8,5 13,1 

très mécontent 3,5 7,7 8,6 7,5 8,5 7,0 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 341 465 304 307 117 1534 

 

Khi2=30,9  ddl=12  p=0,002  (Très significatif) 
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Taille du foyer / voisinage  
 

Tableau: % Colonnes 

 

 1 2 3 4 5 et plus TOTAL 



 87 

très satisfaisant 28,3 22,7 18,9 17,6 13,9 22,8 

plutôt satisfaisant 58,0 57,1 59,3 53,4 54,6 57,2 

plutôt mécontent 9,7 11,6 15,6 19,1 19,4 13,1 

très mécontent 4,1 8,6 6,2 9,8 12,0 7,0 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 566 441 275 204 108 1594 

 

Khi2=47,5  ddl=12  p=0,001  (Très significatif) 
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Sexe / voisinage 
 

Tableau: % Colonnes 

 

 

 masculin féminin couple TOTAL 

très satisfaisant 23,8 22,2 24,1 22,8 

plutôt satisfaisant 59,8 57,3 49,0 57,2 

plutôt mécontent 9,8 13,7 17,9 13,0 

très mécontent 6,7 6,9 9,0 7,0 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 420 1032 145 1597 

S=1597  Khi2=9,99  ddl=6  p=0,124  (Peu significatif)  
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Annexe immeuble : 

Tranquillité de l’immeuble 

 

 

Age / tranquillité de l’immeuble 
 

Tableau: % Colonnes 

 

 18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

très satisfaisant 29,0 19,7 19,9 20,9 29,3 33,8 24,3 

plutôt satisfaisant 51,0 54,3 53,5 52,5 45,0 47,5 51,7 

plutôt mécontent 13,1 19,1 16,6 17,7 17,9 14,4 16,4 

très mécontent 6,9 7,0 10,0 8,9 7,9 4,3 7,6 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 404 446 301 158 140 139 1588 

 

Khi2=30  ddl=15  p=0,012  (Très significatif) 
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Durée de résidence tranquillité de l’immeuble 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 1 an et moins 2 à 4 ans 5 à 9 ans 10 à 19 ans 20 ans et plus TOTAL 

très satisfaisant 31,4 26,0 20,1 18,7 23,4 24,3 

plutôt satisfaisant 52,1 52,9 52,1 50,3 47,6 51,6 

plutôt mécontent 11,5 15,6 17,5 21,9 18,5 16,6 

très mécontent 5,0 5,5 10,4 9,0 10,5 7,5 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 338 473 309 310 124 1554 

 

Khi2=36,8  ddl=12  p=0,001  (Très significatif) 
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Type logement / tranquillité de l’immeuble)  
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 studio T2 T3 T4 T5-T6 TOTAL 

très satisfaisant 37,6 27,1 22,7 17,3 20,6 23,6 

plutôt satisfaisant 48,6 50,8 51,5 52,5 52,3 51,4 

moyen  1,4 2,0 ,9 1,9 1,5 

plutôt mécontent 11,0 15,3 15,9 19,6 13,1 16,0 

très mécontent 2,8 5,4 8,0 9,7 12,1 7,6 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 109 437 636 338 105 1625 

 

S=1625  Khi2=34,1  ddl=12  p=0,001  (Très significatif)  
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Taille du foyer / tranquillité de l’immeuble 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 1 2 3 4 5 et plus TOTAL 

très satisfaisant 29,7 22,5 19,6 18,9 22,0 24,1 

plutôt satisfaisant 50,2 52,5 54,0 52,4 54,1 52,0 

plutôt mécontent 14,7 16,1 18,5 20,3 11,9 16,3 

très mécontent 5,4 8,9 8,0 8,5 11,9 7,7 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 572 448 276 212 109 1617 

 

S=1617  Khi2=26,2  ddl=12  p=0,01  (Très significatif)  
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Annexe immeuble 

Hall et paliers 

 

 

Age / hall et palier 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 18-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70 et plus TOTAL 

très satisfaisant 35,2 24,9 24,7 21,3 33,1 35,9 28,9 

plutôt satisfaisant 45,4 48,1 48,7 52,5 48,2 40,8 47,3 

plutôt mécontent 13,3 17,7 19,0 20,6 13,7 16,2 16,6 

très mécontent 6,1 9,3 7,7 5,6 5,0 7,0 7,2 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 412 441 300 160 139 142 1594 

 

S=1594  Khi2=30,3  ddl=15  p=0,011  (Très significatif)  
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Sexe / hall et palier  
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 masculin féminin couple TOTAL 

très satisfaisant 28,6 28,8 28,1 28,7 

plutôt satisfaisant 51,8 46,4 42,5 47,4 

plutôt mécontent 14,1 18,1 15,0 16,7 

très mécontent 5,6 6,8 14,4 7,2 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 427 1046 153 1626 

 

Khi2=18,6  ddl=6  p=0,005  (Très significatif) 
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Annexe immeuble : 

Abords et espaces verts 

 

 

Taille du foyer / abords et espaces verts  
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 1 2 3 4 5 et plus TOTAL 

très satisfaisant 24,4 23,7 17,3 16,7 21,5 21,8 

plutôt satisfaisant 57,0 52,6 54,8 52,2 43,9 53,9 

plutôt mécontent 13,5 17,5 20,6 20,2 22,4 17,3 

très mécontent 5,1 6,2 7,4 10,8 12,1 7,0 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 549 439 272 203 107 1570 

 

Khi2=31,2  ddl=12  p=0,002  (Très significatif) 
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Type logement / abords et espaces verts 
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 studio T2 T3 T4 T5-T6 TOTAL 

très satisfaisant 24,5 26,8 21,3 16,7 15,4 21,7 

plutôt satisfaisant 62,3 53,8 51,8 55,3 51,9 53,8 

moyen  ,7 ,3 ,3  ,4 

plutôt mécontent 9,4 14,2 18,9 18,2 24,0 17,2 

très mécontent 3,8 4,5 7,5 9,4 8,7 6,9 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 106 419 621 328 104 1578 
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Durée de résidence / abords et espaces verts  
 

 

Tableau: % Colonnes 

 

 1 an et moins 2 à 4 ans 5 à 9 ans 10 à 19 ans 20 ans et plus TOTAL 

très satisfaisant 30,3 24,1 16,7 16,9 17,2 22,0 

plutôt satisfaisant 53,8 51,6 58,3 51,2 55,7 53,7 

plutôt mécontent 11,4 17,1 17,7 23,3 18,0 17,3 

très mécontent 4,5 7,2 7,3 8,6 9,0 7,1 

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Effectifs 333 457 300 301 122 1513 

 

S=1513  Khi2=39,8  ddl=12  p=0,001  (Très significatif)  
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